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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
  

RÈGLEMENT NO 55.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES PIÈCES MÉCANIQUES D'ATTELAGE DES 

ENSEMBLES DE VÉHICULES 
 

  
PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT 

 
 
 

Le 8 mars 2001, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l'Accord susmentionné, 
conformément au premier paragraphe de l'article 12 de l'Accord, certains amendements proposés au 
Règlement No. 55. 
  

     .....                On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française, contenant le 
texte du projet d'amendements (TRANS/WP.29/739).    

 
A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième paragraphes 

de l'article 12 de l'Accord, qui stipulent : 
  

"2. Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de 
la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement à la date de la notification n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord 
concernant l'amendement. Si à l'issue de cette période plus d'un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement n'ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci déclare le plus tôt 
possible que l'amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le 
règlement qui n'ont pas contesté l'amendement Si un règlement fait l'objet d'un amendement et si au 
moins un cinquième des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendée déclarent 
ultérieurement qu'elles souhaitent continuer de l'appliquer, cette version non amendée est considérée 
comme une variante de la version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement 
avec prise d'effet à la date de l'adoption de l'amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au 
paragraphe 1. 
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3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l'amendement à 
un règlement adressée au Secrétaire général et l'entrée en vigueur de l'amendement, le règlement en 
cause ne pourrait entrer en vigueur à l'égard de cette Partie contractante que deux mois après qu'elle 
aurait accepté formellement l'amendement ou qu'un délai de six mois se serait écoulé depuis la 
communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d'amendement." 
    
 

Le 16 mars 2001 
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1. DOMAINS D1 APPLICATION

1.1 Le present Reglement enonce les prescriptions auxquelles doivent satisfaire les
dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage pour etre considered sur le plan
international comme compatibles entre eux.

1.2 Le present Reglement s'applique aux dispositifs et aux pieces destines :

1.2.1 aux vehicules automobiles et remorques confus pour former un ensemble de
vehicules1;

1.2.2 aux vehicules automobiles et remorques concus pour former un vehicule articule1

dans le cas duquel la charge verticale exercee sur le vehicule automobile par la
remorque ne depasse pas 200 kN.

1.3 Le present Reglement s'applique :

1.3.1 aux dispositifs et pieces normalises definis au paragraphe 2.3;

1.3.2 aux dispositifs et pieces non normalises definis au paragraphe 2.4;

1.3.3 aux dispositifs et pieces divers non normalises definis au paragraphe 2.5.

2. DEFINITIONS

Au sens du present Reglement, on entend :

2.1 par "dispositifs et pieces mecaniques d'attelage", tous les elements fixes a la
structure, aux parties porteuses de la carrosserie et au chassis du vehicule automobile
et de la remorque au moyen desquels ces derniers sont relies pour former un
ensemble de vehicules ou un vehicule articule. Les parties fixes ou mobiles
necessaires a la fixation ou a la manoeuvre du dispositif et des pieces mecaniques
d'attelage sont comprises.

2.2 un attelage est considere comme automatique si la marche arriere du vehicule
tracteur vers la remorque suffit pour realiser I'accouplement complet de 1'attelage et
pour que le verrouillage se produise automatiquement sans intervention exterieure et
que la fermeture correcte du dispositif de verrouillage soit indiquee par un temoin.
Dans le cas d'un attelage a crochet, 1'attelage est automatique s'il y a ouverture et
fermeture du systeme de verrouillage de 1'attelage sans intervention exterieure
lorsque 1'anneau du timon est introduit dans le crochet.

2.3 les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage normalises doivent etre conformes
aux dimensions et aux valeurs caracteristiques normalisees prescrites dans le present
Reglement; ils doivent etre interchangeables a 1'interieur d'une meme classe, quel que
soit le fabricant.

Au sens de la Convention sur la circulation routiere (Vienne, 1968), art. ler, al. t) et u).
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les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage non normalises ne satisfont pas en
tous points ;iux dimensions et aux valeurs normalisees prescrites dans le present
Reglement, mais ils peuvent etre accouples a des dispositifs et des pieces normalises
de la classe applicable.

les dispositi Fs et les pieces mecaniques d'attelage divers non normalises ne sont pas
conformes aux dimensions et aux valeurs normalisees prescrites dans le present
Reglement <:t ne peuvent etre raccordes a des dispositifs et pieces d'attelage
normalises. Us comprennent par exemple des dispositifs ne correspondant a aucune
des classes A a L et T definies au paragraphe 2.6 ci-dessous, tels que les dispositifs
concus pour des utilisations speciales ou des vehicules lourds ou les dispositifs divers
conformes a des normes nationales existantes.

les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage sont classes par type, comme suit :

Classe A Barres et boules d'attelage comprenant un dispositif
spherique de 50 mm de diametre avec barre montee sur le
vehicule tracteur, pour accouplement d'une remorque au
moyen d'une tete d'attelage (voir annexe 5, par. 1)

Classes A50-1 a 50-5

Classe A50-X

Classe B

Classe B50-X

Classe C

Classes CSC-1 a 50-6

Classe C50-X

Classe D

Boules d'attelage normalisees de 50 mm de diametre a
bride plate boulonnee

Barres et boules d'attelage non normalisees de 50 mm de
diametre

Tetes d'attelage montees sur le timon des remorques pour
etre accouplees a la boule d'attelage de 50 mm de diametre
du vehicule tracteur (voir annexe 5, par. 2)

Tetes d'attelage non normalisees de 50 mm de diametre

Chapes d'attelage a axe de 50 mm de diametre et a boucle,
a fermeture et a verrouillage automatiques de 1'axe,
montees sur le vehicule tracteur pour 1'accouplement de
remorques au moyen d'un anneau de timon (voir annexe 5,
par. 3)

Chapes d'attelage normalisees a axe de 50 mm de diametre

Chapes d'attelage non normalisees a axe de 50 mm de
diametre

Anneaux de timon a trou cylindrique pour axe de 50 mm
de diametre, monies sur le timon des remorques pour etre
accouples a des chapes d'attelage automatiques
(voir annexe 5, par. 4)
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2.6.4.1 ClasseD50-A Anneaux de timon normalises pour axe de 50 mm de
diametre, fixes par soudage

2.6.4.2 Classe D50-B Anneaux de timon normalises pour axe de 50 mm de
diametre, fixes par filetage

2.6.4.3 Classe D50-C Anneaux de timon normalises pour axe de 50 mm de
diametre, fixes par boulonnage

2.6.4.4 Classe D50-X Anneaux de timon non normalises pour axe de 50 mm de
diametre

2.6.5 Classe E Timons non normalises equipes de systemes a inertie et
d'autres equipements semblables instalies a 1'avant du
vehicule tracte, ou fixes au chassis du vehicule, con9us
pour etre accouples au vehicule tracteur au moyen
d'anneaux, de tetes d'attelage ou d'autres dispositifs
d'attelage (voir annexe 5, par. 5).

Les timons peuvent etre articules de fa?on a pouvoir se debattre librement dans le
plan vertical sans supporter de charge verticale, ou etre maintenus en position fixe
dans le plan vertical pour pouvoir supporter une charge verticale (timons rigides).
Les timons rigides peuvent etre montes de maniere totalement rigide ou semi-souple.

Les timons peuvent etre composes de plus d'un element et etre reglables ou etre
contre-coudes.

Le present Reglement s'applique aux timons qui sont un element distinct et non pas
integre du chassis du vehicule remorque.

2.6.6 . Classe F Barres d'attelage non normalisees comprenant toutes les
pieces et les dispositifs places entre les dispositifs
d'attelage proprement dits, par exemple la boule d'attelage
ou la chape d'attelage, et la structure (par exemple la
traverse arriere), les parties portantes de la carrosserie ou
le chassis du vehicule tracteur (voir annexe 5, par. 6)

2.6.7 Classe G Sellettes d'attelage (type d'attelage plat a verrouillage
automatique fixe au vehicule tracteur, dans lequel vient
s'emboiter un pivot de 50 mm de diametre fixe a une
semi-remorque) (voir annexe 5, par. 7)

2.6.7.1 Classe G50 Sellettes d'attelage normalisees pour pivots de 50 mm de
diametre

2.6.7.2 Classe G50-X Sellettes d'attelage non normalisees pour pivots de 50 mm
de diametre



2.6.8.1 ClasseH50-X

2.6.9 ClasseJ
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2.6.8 ClasseH Pivots de 50 mm de diametre fixes a une semi-remorque et
census pour s'embotter dans la sellette d'attelage du
vehicule tracteur (voir annexe 5, par. 8)

Pivots de 50 mm de diametre non normalises pour sellettes
d'attelage

Plaques de montage non normalisees comprenant toutes
les pieces et les dispositifs necessaires a la fixation de la
sellette d'attelage a la structure ou au chassis du vehicule
tracteur. La plaque de montage peut etre con?ue pour se
deplacer dans un plan horizontal, c'est-a-dire permettre le
reglage en longueur de la sellette d'attelage (voir annexe 5,
par. 9)

2.6.10 Classe K Attelages a crochet normalises destines a etre utilises avec
des anneaux de timon toriques appropries de la classe L
(voir annexe 5, par. 10)

2.6.11 Classe L Anneaux de timon toriques normalises destines a etre
utilises avec des attelages a crochet appropries de la
classe K (voir annexe 5, par. 4)

2.6.12 Classe S Dispositifs et pieces non conformes a 1'une quelconque des
classes A a L ou T ci-dessus, utilises par exemple pour des
vehicules tres lourds ou speciaux, ou utilises seulement
dans certains pays et repondant uniquement aux
legislations nationales de ces pays

2.6.13 Classe T Attelages speciaux non normalises non automatiques qui
ne peuvent etre desaccouples qu'a 1'aide d'outils et qui sont
normalement utilises sur les remorques porte-voitures.
Us doivent etre homologues par paire.

2.7 On entend pzir coins de direction des dispositifs ou des pieces montes sur les
semi-remorques pour commander le braquage des essieux de la remorque en fonction
de la position de la sellette.

2.8 On entend par systemes de telecommande des dispositifs ou des pieces permettant de
manoeuvrer le dispositif d'attelage depuis le cote du vehicule ou de 1'interieur de la
cabine du vehicule.

2.9 On entend par temoins des dispositifs ou des pieces installes dans la cabine du
vehicule qui indiquent que la remorque est accouplee et que le dispositif de
verrouillage est enclenche.

2.10 On entend p;ir "type de dispositif ou de piece d'attelage", des dispositifs ou des pieces
ne presentant pas entre eux de differences essentielles, telles que :
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2.10.1 la marque de fabrique ou de commerce du fabricant ou du fournisseur,

2.10.2 la classe de 1'attelage telle que defmie au paragraphe 2.6,

2.10.3 la forme exterieure, les dimensions principals ou la conception, y compris en ce qui
concerne les materiaux utilises,

2.10.4 les valeurs caracteristiques D, DC, S, V et U, telles que definies au paragraphe 2.11.

2.11 Les valeurs caracteristiques D, DC, S, V et U sont definies comme suit:

2.11.1 la valeur D ou DC est la valeur de reference theorique des forces horizontales qui
s'exercent entre le vehicule tracteur et la remorque et qui sert a determiner les forces
horizontales lors des essais dynamiques.

Pour les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage qui ne sont pas destines a
supporter des charges verticales cette valeur est la suivante :

0-*™*y
T + R

Pour les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage destines aux remorques a
essieu(x) median(s), telles que definies au paragraphe 2.13, cette valeur est la
suivante :

T^C ...
De-g-=-?;W

T fC

Pour les sellettes d'attelage de la classe G, les pivots pour sellette d'attelage de la
classe H et les plaques de montage de la classe J, tels que definis au paragraphe 2.6,
cette valeur est la suivante :

_ 0.6»T*R,.rD = s kNs T-rR-U

ou:

T represente la masse maximale techniquement admissible du vehicule tracteur,
exprimee en t. Le cas echeant, elle inclut la force verticale exercee par une
remorque a essieu(x) median(s)2

R represente la masse maximale techniquement admissible, exprimee en t, d'une
remorque dont le timon peut se debattre librement dans le plan vertical, ou
celle d'une semi-remorquez;

2 Les masses T et R et la masse maximale techniquement admissible peuvent etre superieures a
la masse maximale autorisee par la legislation nationale.
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C represente la charge, exprimee en t, trrnsmise au sol par 1'essieu ou les essieux
de la lemorque a essieu(x) median(s) elle que definie au paragraphe 2.13,
lorsqu'elle est attelee a un vehicule tracteur et chargee a Ja masse maximale
techniquement admissible2. Pour les remorques a essieu(x) median(s) des
categories 01 et O23, la masse maximale techniquement admissible est celle
declarie par le constructeur du vehicule tracteur;

g repres :nte 1'acceleration gravitationnelle (prise comme egale a 9,81 m/s2);

U est tel que defini au paragraphe 2.11.2;

S est tel que defini au paragraphe 2.11.3.

2.11.2 La valeur U est la charge verticale, exprimee en t, exercee sur la sellette d'attelage
par une semi-remorque a sa masse maximale techniquement admissible2.

2.11.3 La valeur S represente la charge verticale, exprimee en kg, exercee sur 1'attelage dans
des conditions statiques par une remorque a essieu(x) median(s), telle qu'elle est
definie au paragraphe 2.13, a sa masse maximale techniquement admissible2.

2.11.4 La valeur V sst la valeur de reference theorique de 1'amplitude de la force verticale
exercee sur 1 attelage par une remorque a essieu(x) median(s) dont la masse
maximale teohniquement admissible est superieure a 3 500 kg. La valeur V sert a
determiner l«:s forces verticales lors des essais dynamiques.

V = (Voir.note.ci - dessous)
J-i

ou:

a est une acceleration verticale equivalente au point d'attelage, qui est fonction
du type de suspension monte sur 1'essieu arriere du vehicule tracteur.

Pour les suspensions pneumatiques (ou les systemes de suspension possedant des
caracteristiques d'amortissement equivalentes) :

a= 1,8 m/s2

3 Selon les definitions figurant dans le Reglement No 13 annexe a 1'Accord de 19S8 concernant
1'adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux vehicules a roues, aux
equipements et aux pieces susceptibles d'etre montes ou utilises sur un vehicule a roues et les
conditions de reconnaissance reciproque des homologations delivrees conformement a ces
prescriptions. Cette definition figure aussi dans 1'annexe 7 de la Resolution d'ensemble sur la
construction des vehicuhs (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.l).
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Pour les autres types de suspension :

a = 2,4 m/s2

X est la longueur de la surface de chargement de la remorque, en m (voir fig. 1).

L est la distance entre le centre de i'anneau du timon et le centre du bogie, en m
(voir fig. 1).

Note: L*
>1.0

(Si cette valeur est inferieure a 1,0, on retient la valeur de 1,0)

i =

Figure 1

Dimensions de la remorque a essieu(x) median(s)

2.12 Symboles et definitions utilises dans 1'annexe 6 du present Reglement

Av : charge maximale techniquement admissible sur 1'essieu directeur, en t

C : masse de la remorque a essieu(x) median(s), en t (voir par. 2.11.1 du
present Reglement)

D : valeur exprimee en kN (voir par. 2.11.1 du present Reglement)

DC : valeur pour les remorques a essieu(x) median(s) (voir par. 2.11.1 du
present Reglement)

R : masse du vehicule remorque, en t (voir par. 2.11.1 du present Reglement)

T : masse du vehicule tracteur, en t (voir par. 2.11.1 du present Reglement)

Fa : force de levage statique en kN

Fh : composante horizontale de la force d'essai sur 1'axe longitudinal du
vehicule, en kN
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Fs : : composante verticale de la force d'essai, en kN

S : charge verticale statique, en kg

U : :harge verticale supportee par la sellette d'attelage, en t

V : valeur en kN (voir par. 2.11.4 du present Reglement)

a : yacteur d'acceleration verticale equivalente au point d'attelage des
remorques a essieu(x) median(s). II depend du type de suspension monte
sur le ou les essieux arriere du vehicule tracteur (voir par. 2.11.4 du
present Reglement)

e : distance longitudinale entre le point d'attelage des boules d'attelage
(iemontables et le plan vertical des points de fixation, en mm (voir
fig. 20c a 20f)

f : distance verticale entre le point d'attelage des boules d'attelage
demontables et le plan horizontal des points de fixation, en mm
(voir fig. 20ca20f)

g : acceleration gravitationnelle, prise comme egale a 9,81 m/s2

L : bngueur theorique du timon entre le centre de 1'anneau et le centre du
bogie, en m

X : bngueur de la surface de chargement d'une remorque a essieu(x)
rnedian(s), en m

Indices :

O : force d'essai maximale

U : force d'essai minimale

a force statique

h : force horizontale

p : force pulsatoire

res: force resultante

s : force verticale

w: force alternative
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2.13 Par "remorque a essieu(x) median(s)", on entend une remorque dont le timon ne peut
pas se debattre dans un plan vertical independamment de la remorque, et dont 1'essieu
ou les essieux sont places a proximite de son centre de gravite, lorsqu'elle est
uniformement chargee. La charge verticale exercee sur 1'attelage du vehicule tracteur
ne doit pas depasser 10 % de la masse maximale de la remorque ou 1 000 kg si cette
seconde valeur est moins elevee.

Par masse maximale de la remorque a essieu(x) median(s), on entend la charge totale
exercee sur le sol par 1'essieu ou les essieux de la remorque lorsqu'elle est attelee a un
vehicule tracteur et lorsqu'elle est chargee a sa masse maximale techniquement
admissible4.

2.14 Par "verrouillage mecanique", on entend une conception et une geometric d'un
dispositif et de ses elements telles qu'il ne puisse s'ouvrir ou se desengager sous
1'action d'aucune force ou composante de force auquel il est soumis en condition
normale d'utilisation ou d'essai.

2.15 Par "type de vehicule", on entend un groupe de vehicules ne presentant pas entre eux
de differences essentielles quant a la structure, aux dimensions, a la forme et aux
materiaux constituant les parties ou sont fixes le dispositif ou les pieces d'attelage.
Cette definition s'applique au vehicule tracteur et la remorque.

3. DEMANDE D'HOMOLOGATION D'UN DISPOSITIF OU D'UNE PIECE
MECANIQUE D'ATTELAGE

3.1 La demande d'homologation doit etre presentee par le detenteur de la marque de
fabrique ou de commerce ou par son representant dument accredite.

3.2 Pour chaque type de dispositif ou de piece mecanique d'attelage, la demande
d'homologation doit etre accompagnee des pieces et des renseignements suivants,
portes par exemple sur la fiche de communication (voir modele a 1'annexe 1):

3.2.1 1'intitule complet des marques de fabrique ou de commerce de tous les fabricants ou
fournisseurs figurant sur le dispositif ou les pieces d'attelage;

3.2.2 des dessins, en trois exemplaires, suffisamment detailles pour que le dispositif ou les
pieces soient reconnaissables, qui precisent la fac.on dont ils doivent etre montes sur
le vehicule; les dessins doivent indiquer 1'emplacement prevu pour le numero
d'homologation et les autres inscriptions prescrites au paragraphic 7;

3.2.3 1'indication des valeurs D, DC, S, V et U applicables, telles que definies au
paragraphe2.11.

4 La masse techniquement admissible peut etre superieure a la masse maximale autorisee par la
legislation nationale.
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Pour les baires d'attelage de la classe A, de 1'indication de la masse maximale
admissible du vehicule tracteur et de la remorque et de la charge verticale statique
maximale admissible que peut supporter la boule d'attelage selon les specifications
du constructeur du vehicule tracteur;

3.2.3.1 Les valeurs caracteristiques doivent etre au moins egales a celles applicables aux
masses maximales admissibles du vehicule tracteur de la remorque et de 1'ensemble.

3.2.4 une description technique detaillee du dispositif ou de la piece, precisant notamment
le type et le:> materiaux utilises;

3.2.5 les restrictions concernant les types de vehicule sur lesquels 1'attelage peut etre monte
(voir annex*; 1, point 12, et annexe 5, par. 3.4);

3.2.6 un echantillon, plus d'autres echantillons, si 1'autorite d'homologation ou le service
technique le demandent;

3.2.7 tous les echantillons doivent etre remis a 1'etat fini avec leur traitement de surface
defmitif, sauf s'il s'agit d'un revetement de peinture ou de poudre epoxy;

3.2.8 si le disposr.if ou les pieces mecaniques d'attelage sont cor.yus pour un type de
vehicule particulier, le fabricant du dispositif ou des pieces doit aussi communiquer
les renseign ;ments relatifs au montage donnes par le constructeur du vehicule.
L'autorite d'nomologation ou le service technique peuvent aussi demander que soil
presente un vehicule representatif du type.

4. PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX DISPOSITIFS ET PIECES
MECANIQUES D'ATTELAGE

4.1 Chaque echuntillon doit etre conforme aux specifications de dimension et de
resistance dijfinies aux annexes 5 et 6. A Tissue des essais presents a 1'annexe 6,
1'echantillor ne doit presenter ni fissure, ni cassure ou deformation permanente
excessive qui puisse nuire au bon fonctionnement du dispositif ou des pieces.

4.2 Toutes les parties du dispositif ou des pieces mecaniques d'attelage dont la
defaillance pourrait provoquer la separation du vehicule tracteur et de la remorque
doivent etre en acier. D'autres materiaux peuvent etre utilises, a condition que le
fabricant apporte la preuve a 1'autorite d'homologation de type ou au service
technique du la Partie contractante appliquant le present Reglement que ces
materiaux offrent une resistance equivalente.

4.3 Le dispositif ou les pieces mecaniques d'attelage doivent pouvoir etre actionnes en
toute securi :e, et 1'attelage comme le detelage doit pouvoir etre effectue par une seule
personne, sains 1'aide d'aucun outil. A 1'exception des attelages de la classe T, seuls
les dispositifs permettant 1'attelage automatique seront autorises pour 1'attelage des
remorques dont la masse maximale techniquement admissible est superieure a 3,5 t.



TRANS/WP.29/739
page 12

4.4 Le dispositif ou les pieces mecaniques d'attelage doivent etre concus et fabriques de
telle sorte que s'ils sont utilises normalement et correctement entretenus et que les
pieces d'usure sont remplacees, ils continuent a fonctionner de fa9on satisfaisante et a
repondre aux caracteristiques prescrites par le present Reglement.

4.5 Tous les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage doivent etre confus de facon a
se verrouiller mecaniquement et de fafon que la position fermee soit verrouillee par
au moins un dispositif mecanique supplementaire, sauf autres prescriptions enoncees
a 1'annexe 5. Deux dispositifs distincts ou plus peuvent aussi etre prevus pour
garantir la securite de fonctionnement du mecanisme, a condition que chacun d'eux
soit concu pour se verrouiller mecaniquement et soit soumis individuellement a des
essais conformement aux prescriptions de 1'annexe 6. Le verrouillage mecanique doit
etre conforme a la definition donnee au paragraphe 2.14.

Des ressorts peuvent etre utilises mais uniquement pour realiser la fermeture du
mecanisme et pour empecher que les vibrations ne provoquent un deplacement de ses
elements risquant de permettre leur ouverture ou leur deverrouillage.

La defaillance ou 1'absence d'un seul ressort ne doit pas etre suffisante pour permettre
1'ouverture ou le deverrouillage de tout le mecanisme.

4.6 Tous les dispositifs ou pieces mecaniques doivent etre accompagnes destructions de
montage et de fonctionnement suffisamment detaillees pour qu'une personne
competente puisse les installer correctement sur le vehicuie et les faire fonctionner de
fa?on satisfaisante (voir aussi annexe 7). Ces instructions doivent etre redigees au
minimum dans la langue du pays dans lequel le dispositif ou les pieces sont
commercialises. Dans le cas des dispositifs ou des pieces d'attelage fournis comme
equipement d'origine a un constructeur ou un carrossier, les instructions de montage
ne sont pas obligatoires, mais ces derniers sont tenus de veiller a ce que 1'utilisateur
du vehicuie dispose des instructions necessaires pour pouvoir utiliser correctement le
dispositif ou les pieces d'attelage.

4.7 Pour les dispositifs et les pieces d'attelage de la classe A, ou eventuellement de
la classe S, con9us pour etre utilises avec des remorques dont la masse maximale .
admissible ne depasse pas 3,5 t oui sont produits par des fabricants n'ayant aucun lien
avec le constructeur du vehicuie et qui sont destines au marche de seconde monte, la
hauteur et les autres caracteristiques de montage de 1'attelage doivent dans tous les
cas etre verifiees par 1'autorite d'homologation de type ou le service technique
conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 1'annexe 7.

4.8 Pour les dispositifs et les pieces d'attelage non normalises pour vehicules lourds ou
autres usages divers de la classe S ou T, les prescriptions applicables sont celles des
annexes 5, 6 et 7 s'appliquant au dispositif ou aux pieces normalises ou non
normalises les plus proches.
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5. DEMANDE D'HOMOLOGATION D'UN VEHICULE EQUIPE D'UN DISPOSITIF
OU DE PIECES MECANIQUES D'ATTELAGE

5.1 Lorsqu'un cc nstructeur de vehicules demande 1'homologation d'un vehicule equipe
d'un dispositif ou de pieces mecaniques d'attelage ou autorise 1'utilisation d'un
vehicule pour le tractage de toute forme de remorque, il doit, a la demande de tout
demandeur cfficiellement reconnu sollicitant 1'homologation de type d'un dispositif
ou de pieces mecaniques d'attelage, ou a la demande de 1'autorite d'homologation ou
du service technique d'une Partie contractante, fournir sans difficulte au demandeur,
a 1'autorite d'homologation ou au service technique les renseignements presents au
paragraphe 5.3 ci-dessous, pour permettre au fabricant du dispositif ou des pieces
mecaniques d'attelage de concevoir et fabriquer correctement le dispositif ou les
pieces mecar iques d'attelage destines a ce vehicule. A la demande de tout demandeur
officiellement reconnu sollicitant 1'homologation d'un dispositif ou de pieces
mecaniques d'attelage, 1'autorite d'homologation de type doit communiquer les
renseignements qu'elle detient, tels qu'ils sont mentionnes au paragraphe 5.3.

5.2 La demande i'homologation d'un type de vehicule en ce qui concerne le montage
d'un dispositif ou de pieces mecaniques d'attelage doit etre presentee par le
constructeur du vehicule ou par son representant dument accredite.

5.3 Elle doit etre accompagnee des renseignements suivants, pour permettre a 1'autorite
d'homologatiDn de remplir la fiche de communication (modele a 1'annexe 2).

5.3.1 une description detaillee du type de vehicule, du dispositif ou des pieces mecaniques
d'attelage et, a la demande de 1 autorite d'homologation de type ou du service
technique, ur exemplaire de la demande d'homologation presentee pour le dispositif
ou les pieces:

5.3.2 ces renseignements doivent aussi comprendre les masses maximales admissibles du
vehicule trac:eur et du vehicule remorque, la repartition de la masse maximale
admissible du vehicule tracteur entre les essieux, les masses maximales admissibles
par essieu, la charge verticale maximale admissible pouvant etre exercee sur Tamere
du vehicule tracteur et des details et/ou des dessins concernant les points de fixation
du dispositif ou des pieces d'attelage ainsi que de toute plaque de renfort
supplemental re, barre d'attelage, etc., necessaires a la bonne fixation du dispositif ou
des pieces mijcaniques d'attelage sur le vehicule tracteur;

5.3.2.1 les condition 5 de charge s'appliquent pour la mesure de la hauteur de la boule
d'attelage de<; vehicules de la categoric Ml - voir paragraphe 2 de 1'appendice 1 de
1'annexe 7.

5.3.3 des dessins, <:n trois exemplaires, suffisamment detailles pour que Ton reconnaisse le
dispositif ou les pieces d'attelage, donnant des instructions de montage sur le
vehicule. Ces dessins doivent indiquer 1'emplacement prevu pour le numero
d'homologation et les autres marques prescrites au paragraphe 7;
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5.3.4 une description technique detaillee du dispositif ou des pieces, en precisant
notamment le type de dispositif ou des pieces et les materiaux utilises;

5.3.5 {'indication des valeurs D, DC, S, V et U, qui sont applicables, telles que defmies au
paragraphe 2.11;

5.3.5.1 Les valeurs caracteristiques doivent etre au moins egales a celles applicables aux
masses maximales admissibles du vehicule tracteur de la remorque et de 1'ensemble.

5.3.6 un vehicule representatif du type a homologuer et equipe d'un dispositif d'attelage
mecanique et presente a 1'autorite d'homologation de type ou au service technique,
qui peut en outre demander des echantillons supplementaires du dispositif ou des
pieces;

5.3.7 un vehicule ne comportant pas toutes les pieces correspondant au type peut etre
homologue a condition que le demandeur puisse apporter la preuve, a la satisfaction
de 1'autorite d'homologation ou du service technique, que 1'absence de ces pieces n'a
aucune incidence sur les resultats des controles en ce qui concerne les prescriptions
du present Reglement.

6. PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX VEfflCULES EQUIPES
D'UN DISPOSITIF OU DE PIECES MECANIQUES D'ATTELAGE

6.1 Le dispositif ou les pieces mecaniques d'attelage montes sur le vehicule doivent etre
homologues conformement aux prescriptions des paragraphes 3 et 4 et des annexes 5
et 6 du present Reglement.

6.2 Le montage du dispositif et des pieces mecaniques d'attelage doit etre conforme aux
prescriptions de 1'annexe 7 du present Reglement.

6.3 Le dispositif et les pieces mecaniques d'attelage doivent etre fournis avec un mode
d'emploi contenant des instructions speciales d'utilisation au cas ou celles-ci
differeraient des instructions normales d'utilisation pour ce type de dispositif ou de
pieces mecaniques d'attelage, ainsi que des instructions pour 1'attelage et le detelage
dans differentes conditions d'utilisation, par exemple, selon differents angles entre
vehicule tracteur et vehicule remorque. Chaque vehicule doit etre accompagne de ces
instructions d'emploi, libellees au minimum dans la langue du pays dans lequel il est
commercialise.

7. MARQUAGES

7.1 Les types de dispositifs et de pieces mecaniques d'attelage presentes a 1'homologation
doivent porter la marque de commerce ou de fabrique du fabricant, du fournisseur ou
du demandeur.

7.2 Us doivent comporter un emplacement de grandeur suffisante pour la marque
d'homologation mentionnee au paragraphe 8.5 et representee a 1'annexe 3. Get
emplacement doit etre indique sur les dessins mentionnes au paragraphe 3.2.2.
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7.3 A cote de la marque d'homologation mentionnee aux paragraphes 7.2 et 8.5, le
dispositif ou .es pieces mecaniques d'attelage doivent porter indication de la classe
de 1'attelage, :elle que definie au paragraphe 2.6, ainsi que les valeurs caracteristiques
pertinentes dfifinies au paragraphe 2.11 et prescrites a 1'annexe 4. L'emplacement de
ces marques doit etre indique sur les dessins mentionnes au paragraphe 3.2.2.

Les valeurs caracteristiques ne doivent pas necessairement figurer dans les cases
lorsque ces valeurs sont fixees par la classification definie dans le Reglement, par
exemple classes A50-1 a A50-5.

7.4 Lorsque le dispositif ou les pieces mecaniques d'attelage sont homologues avec
d'autres valeurs caracteristiques a 1'interieur de la meme classe, deux autres valeurs
au maximum peuvent etre mentionnees sur le dispositif ou les pieces.

7.5 Si 1'utilisation du dispositif ou des pieces mecaniques d'attelage est limitee a certains
egards, par exemple s'ils ne peuvent pas etre utilises avec des coins de direction, cette
restriction doit etre indiquee sur le dispositif ou les pieces.

7.6 Toutes les marques doivent etre apposees de fa?on permanente et etre lisibles lorsque
le dispositif ou les pieces sont installes sur le vehicule.

8. HOMOLOGATION

8.1 Si le ou !es echantillons d'un type de dispositif ou de pieces mecaniques d'attelage
satisfont aux prescriptions du present Reglement, 1'homologation est accordee a
condition que les prescriptions du paragraphe 10 soient aussi respectees.

8.2 Un numero d'homologation est attribue a chaque type homologue. Les deux premiers
chiffres indiquent la serie d'amendements correspondant aux plus recentes
modifications techniques apportees au Reglement a la date de la delivrance de
l'homologatio:i. Une meme Partie contractante ne peut attribuer le meme numero a
un autre type de dispositif ou de pieces vise par le present Reglement.

8.3 L'homologaticm, ou 1'extension, ou le refus ou le retrait d'une homologation, ou I'arret
defmitif de la production concernant un type de dispositif ou de pieces mecaniques
d'attelage hoir.ologue conformement au present Reglement sont notifies aux Parties a
1'Accord de 1958 appliquant le present Reglement, au moyen d'une fiche conforme
au modele reproduit a 1'annexe 1 ou a 1'annexe 2 du present Reglement.

8.4 Outre la marque prescrite au paragraphe 7.1, chaque dispositif et chaque piece
mecanique d'attelage homologues conformement au present Reglement doivent
porter a Temp! acement mentionne au paragraphe 7.2, la marque d'homologation
decrite au paragraphe 8.5.

8.5 La marque d'homologation Internationale est composee :
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8.5.1 d'un cercle entourant la lettre "E" suivie du numero distinctif du pays qui a accorde
1'homologation5;

8.5.2 le numero d'homologation present au paragraphe 8.2;

8.5.3 la marque et le numero d'homologation doivent etre disposes comme indique dans les
exemples donnes a 1'annexe 3.

9. MODIFICATION DU DISPOSITIF OU DES PIECES MECANIQUES
D'ATTELAGE OU DU VEHICULE

9.1 Toute modification du type du dispositif ou des pieces mecaniques d'attelage, ou du
vehicule, tel que defini au paragraphe 2.10 doit etre signalee a 1'autorite
d'homologation du type ou au service technique qui ont accorde 1'homologation.
Ceux-ci peuvent alors :

9.1.1 soit considerer que les modifications apportees ne risquent pas d'avoir d'effet
defavorable important et qu'en tout etat de cause le dispositif. les pieces ou le
vehicule demeurent conformes aux prescriptions,

9.1.2 soit exiger un nouveau proces-verbal.

9.2 La confirmation ou le refus d'homologation, precisant la modification, doit etre
notifie aux Parties contractantes appliquant le present Reglement conformement a la
procedure prescrite au paragraphe 8.3.

9.3 L'autorite d'homologation de type ou le service technique qui delivrent une extension
d'homologation doivent attribuer un numero de serie a chaque extension et doivent
informer les autres Parties contractantes appliquant le present Reglement selon la
procedure prescrite au paragraphe 8.3.

5 1 pour 1'Allemagne, 2 pour la France, 3 pour 1'Italie, 4 pour les Pays-Bas, 5 pour la Suede,
6 pour la Belgique, 7 pour la Hongrie, 8 pour la Republique tcheque, 9 pour 1'Espagne, 10 pour
la Yougoslavie, 11 pour le Royaume-Uni, 12 pour 1'Autriche, 13 pour le Luxembourg, 14 pour la
Suisse, 15 (non attribue), 16 pour la Norvege, 17 pour la Finlande, 18 pour le Danemark, 19 pour
la Roumanie, 20 pour la Pologne, 21 pour le Portugal, 22 pour la Federation de Russie, 23 pour
la Grece, 24 pour llrlande, 25 pour la Croatie, 26 pour la Slovenie, 27 pour la Slovaquie, 28 pour
le Belarus, 29 pour 1'Estonie, 30 (non attribue), 31 pour la Bosnie-Herzegovine, 32 pour la
Lettonie, 33-36 (non attribues), 37 pour la Turquie, 38-39 (non attribues) et 40 pour
1'ex-Republique yougoslave de Macedoine, 41 (non attribue), 42 pour la Communaute
europeenne (les homologations sont delivrees par les Etats membres de celle-ci sous leur numero
respectif), 43 pour le Japon, 44 (non attribue), 45 pour 1'Australie et 46 pour I'Ukraine. Les
numeros suivants seront attribues a d'autres pays dans 1'ordre chronologique ou ils ratifieront
1'Accord concernant 1'adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux vehicules a
roues, aux equipements et aux pieces susceptibles d'etre montes ou utilises sur un vehicule a
roues et les conditions de reconnaissance reciproque des homologations delivrees conformement
a ces prescriptions ou adhereront a cet accord et le Secretaire general de 1'Organisation des
Nations Unies communiquera les numeros ainsi attribues aux Parties contractantes.
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10. PROCEDURES DE VERIFICATION DE LA CONFORMITE DE
LA PRODUCTION

Les procedures de verification de la conformite de la production doivent etre
conformes i celles defmies dans 1'Accord, a 1'appendice 2
(E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2) et satisfaire aux prescriptions ci-dessous :

10.1 Le titulaire de 1'homologation doit s'assurer que les resultats des controles de la
production s;ont consignes et que les documents annexes restent disponibles pendant
le delai fixe en accord avec 1'autorite d'homologation ou le service technique. Cette
periode ne doit pas depasser 10 ans a compter de la date de 1'arret definitif de la
production.

10.2 L'autorite driomologation de type ou le service technique qui ont delivre
1'homologation peuvent a tout moment verifier les methodes de controle de
conformite cle la production appliquees dans chaque unite de production.
La frequeno; normale de ces controles est d'une fois tous les deux ans.

11. SANCTION S POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION

11.1 L'homologal ion delivree pour un type de dispositif ou de pieces mecaniques
d'attelage conformement au present Reglement peut etre retiree si les prescriptions ne
sont pas respectees ou encore si un dispositif ou des pieces portant la marque
d'homologation ne sont pas conformes au type homologue.

11.2 Si une Partie contractante a 1'Accord appliquant le present Reglement retire une
homologaticn qu'elle avait prealablement accordee, elle doit en aviser
immediatement les autres Parties contractantes appliquant le present Reglement, par
1'envoi d'une fiche de communication conforme au modele de 1'annexe 1 ou de
1'annexe 2 du present Reglement.

12. ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

12.1 Si le titulain: de 1'homologation arrete definitivement la fabrication d'un type de
dispositif ou de pieces mecaniques d'attelage homologues conformement au present
Reglement, .1 doit en informer 1'autorite d'homologation ou le service technique qui
ont delivre 1'homologation, lesquels a leur tour en avisent les autres Parties
contractantes a 1'Accord de 1958 appliquant le present Reglement, par 1'envoi d'une
fiche de communication conforme au modele de 1'annexe 1 ou de 1'annexe 2, selon le
cas, du present Reglement.

13. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Jusqu'a notification contraire adressee au Secretaire general des Nations Unies, les
Parties contractantes appliquant le present Reglement qui sont des Etats membres de
la Communaute europeenne (au moment de 1'adoption de la serie 01 d'amendements:
Italie, Pays-Bas, Belgique, Royaume-Uni, Luxembourg, Finlande et Grece) declarent
qu'a propos des dispositifs et pieces mecaniques d'attelage ils seront seulement lies
par les obligations de I1 Accord auquel le present Reglement est annexe en ce qui
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concerne les dispositifs et pieces destines aux vehicules des categories autres que la
categoric Ml.

14. NOMS ET ADRESSES DES SERVICES TECHNIQUES RESPONSABLES DES
ESSAIS D'HOMOLOGATION ET DES SERVICES ADMINISTRATES

14.1 Les Parties contractantes a 1'Accord de 1958 appliquant le present Reglement doivent
communiquer au Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies, les noms et
adresses des services techniques charges des essais d'homologation et ceux des
services administratifs qui delivrent 1'homologation et auxquels doivent etre
envoyees les fiches d'homologation, d'extension, de refus ou de retrait
d'homologation ou d'arret defmitif de la production delivrees dans d'autres pays.
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Annexe 1

COMMUNICATION

(Format maximal: A4 (210 mm x 297 mm))

De : Nom de 1'administration :

Objet : 2/ DELIVRANCE D'HOMOLOGATION
EXTENSION D'HOMOLOGATION
REFUS D'HOMOLOGATION
RETRAIT D'HOMOLOGATION
ARRET DEFINITE1 DE LA PRODUCTION

d'un type de dispositif 01. de pieces mecaniques d'attelage en vertu du Reglement No 55

No d'homologation No d'extension

1. Marque de fabriqus ou de commerce du dispositif ou des pieces :

2. Nom du fabricant du type du dispositif ou des pieces :

3. Nom et adresse du fabricant:

4. Le cas echeant, nom et adresse du representant du fabricant:

5. Noms et marques ie fabrique d'autres foumisseurs figurant sur le dispositif ou les pieces

i/ Numero disvinctif du pays qui a delivre/etendu/refuse/retire 1'homologation (voir les
dispositions du Reglement relatives a la procedure d'homologation).

II Biffer les mentions inutiles.
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6. Nom et adresse de la societe ou de 1'organisme charge de verifier la conformite de la
production :

7. Soumis a 1'homologation le :

8. Service technique charge des essais d'homologation :

9. Description sommaire :

9.1 Type et classe du dispositif et des pieces :

9.2 Valeurs caracteristiques :

9.2.1 Valeurs de base :

D kN Dc kN S kg U t V kN

Autres valeurs:

D kN Dc kN S kg U t V kN

9.3 Pour les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage de la classe A, y compris les barres
d'attelage:

Masse maximale admissible constructeur du vehicule kg

Repartition de la masse maximale admissible du vehicule entre les essieux

Masse maximale admissible constructeur de la remorque kg

Charge statique verticale maximale admissible constructeur sur la boule d'attelage

kgf

Masse maximale du vehicule avec sa carrosserie, en ordre de marche, y compris le liquide
de refroidissement, les lubrifiants, le carburant, les outils et la roue de secours (si elle est
fournie), mais a 1'exclusion du conducteur kg

Conditions de charge auxquelles la hauteur de la boule d'attelage des vehicules de la
categoric Ml doit etre mesuree - voir paragraphe 2 de 1'appendice 1 de 1'annexe 7

10. Instructions relatives au montage du dispositif ou des pieces d'attelage sur le vehicule et
photographies ou dessins des points de fixation indiques par le constructeur du vehicule :
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11. Renseignements concernant le montage de barres ou de plaques de renfort speciales ou
d'entretoises necessaires a la fixation du dispositif ou des pieces d'atteiage :

12. Renseignements jupplementaires pour les cas ou 1'utilisation du dispositif ou des pieces
d'atteiage est limree a des types particuliers de vehicules (voir annexe 5, par. 3.4) :

13. Pour les attelages a crochet de la classe K, renseignements concernant les anneaux de
timon compatible s :

14. Date du proces-verbal d'essai:

15. No du proces-verbal d'essai :

16. Emplacement de la marque d'homologation :

17. Motifs de 1'extension de 1'hoinologation :

18. Homologation accordee/etendue/refusee/retire'e 21:

19. Fa i t a :

20. Date:

21. Signature :

22. La liste annexee i la presente communication enumere les documents deposes aupres du
service administnitif ayant delivre 1'homologation, qui peuvent etre obtenus sur demande

II Biffer les mentions inutiles.
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Annexe 2

COMMUNICATION
(Format maximal: A4 (210 mm x 297 mm))

De : Norn de 1'administration

Objet : 21 DELIVRANCE D'HOMOLOGATION
EXTENSION D'HOMOLOGATION
REFUS D'HOMOLOGATION
RETRAIT D'HOMOLOGATION
ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

d'un type de vehicule en ce qui concerne le montage d'un dispositif ou de pieces mecaniques
d'attelage en vertu du Reglement No 55

No d'homologation No d'extension

1. Marque de fabrique ou de commerce du vehicule :

2. Type de vehicule :

3. Nom et adresse du constructeur :

4. Le cas echeant, nom et adresse du representant du constructeur :

5 Categoric du vehicule, par exemple Ml, Nl, etc

6. Masse maximale admissible du vehicule : kg

Repartition de la masse maximale admissible du vehicule entre les essieux

Masse maximale admissible de la remorque : kg

Charge verticale statique maximale admissible sur la boule d'attelage : kgf

\l Numero distinctif du pays qui a delivre/etendu/refuse/retire 1'homologation (voir les
dispositions du Reglement relatives a 1'homologation).

21 Biffer les mentions inutiles.
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Masse maximale <lu vehicule avec sa carrosserie, en ordre de marche, y compris le liquide
de refroidissemen;, les lubrifiants, le carburant, les outils et la roue de secours (si elle est
fournie), mais a 1'exclusion du conducteur: kg

7. D kN .Oc kN S kg U t V kN

8. Instructions relatives au montage du dispositif ou des pieces d'attelage sur le vehicule et
photographies ou dessins des points de fixation :

9. Renseignements concernant le montage de barres ou de plaques de renfort speciales ou
d'entretoises nece;;saires a la fixation du dispositif ou des pieces d'attelage :

10. Marque de fabrique ou du commerce du dispositif ou des pieces mecaniques d'attelage et
nume'ro d'homolo'jation :

11. Classe du dispositif ou des pieces d'attelage

12. Soumis a 1'homologation le : ..

13. Service technique responsable des essais d'homologation

14. Date du rapport c.u proces-verbal d'essai:

15. Numero du proces-verbal d'essai:

16. Emplacement de la marque d'homologation

17. Motif de 1'extension de I'homologation :
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18. Homologationaccordee/etendue/refusee/retiree : 21

19. Faita :

20. Date:

21. Signature :

22. La liste annexee a la presente communication enumere les documents deposes aupres du
service administratif ayant delivre 1'homologation, qui peuvent etre obtenues sur demande.

21 Rayer les mentions iniuiles.
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E:<CEiMPLE DE MARQUE D'HOMOLOGATION

55R - 01 2439 ja/3

a = 8 mm minimum

La marque d'homologation ci-dessus, apposee sur un dispositif ou des pieces mecaniques
d'attelage ou sur un vehicule, indique que ces derniers ont etc homologues aux Pays-Bas (E4),
sous le numero d'homologation 2439, conformement aux prescriptions de la serie 01
d'amendements au present Reglement.

Note : Le numero d'homologation et les symboles additionnels doivent etre places a proximite du
cercle, soit au-dessus ou aj-dessous de la lettre E, soit a gauche ou a droite de ceiie-ci.
Les chiffres du numero d'homologation doivent etre places du meme cote de la lettre E et etre
orientes dans le meme sens. L'utilisation de chiffres romains dans le numero d'homologation
devrait etre evitee, afm d'eviter toute confusion avec d'autres symboles.
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EXEMPLES DE MARQUAGE POUR LES VALEURS CARACTERISTIQUES

1. Tous les dispositifs et les pieces mecaniques d'attelage doivent porter 1'indication de la
classe du dispositif ou des pieces. Us doivent aussi porter des indications de capacite
conformement aux valeurs caracteristiques defmies au paragraphe 2.11 du present Reglement.

1.1 La hauteur des lettres et des chiffres doit etre au moins egale a celle du numero
d'homologation c'est-a-dire a/3, a etant superieur ou egal a 8 mm.

1.2 Les valeurs caracteristiques applicables a chaque dispositif ou piece a marquer sont
presentees dans le tableau ci-dessous (voir aussi le paragraphe 7.3 du present Reglement):

TABLEAU 1 - Valeurs caracteristiques a indiquer sur les dispositifs et les pieces mecaniques

Dispositif ou piece mecanique d'attelage

Barres et boules d'attelage (voir par. 1 de
1'annexe 5 du present Reglement)

Tetes d'accouplement

Chapes d'attelage

Anneaux de timon

Timons

Barres d'attelage

Sellettes d'attelage

Pivots pour sellettes d'attelage

Plaques de sellette d'attelage

Attelages a crochet

Valeurs caracteristiques a indiquer

Classe
*

*

*

*

*

*

*

*

*
*

D
*

*

*

*

*

*

*

*

*

Dc

*

*
*

V

*

S
*

*

*

*

*

*

u

*

j

*

*

V

1
*

*

*
!

*

1

1

*

Exemples : La mention C50-X D130 DC90 SI000 V35 par exemple designerait un attelage a
timon non normalise de la classe C50-X, ayant une valeur D maximale de 130 kN, une valeur
maximale admissible Dc de 90 kN, une charge verticale statique maximale admissible
de 1 000 kgf et une valeur V maximale admissible de 35 kN.

La mention A50-X D20 SI20 designerait une barre d'attelage normalisee avec boule de la
classe A50-X, ayant une valeur D maximale de 20 kN et une charge verticale statique maximale
admissible de 120kg.
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PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX DISPOSITEFS
OU PIECES MECANIQUES D'ATTELAGE

BARRES KT BOULES D'ATTELAGE

Les prescriptions enoncees aux paragraphes 1.1 a 1.5 de la presente annexe
s'appliquent a toutes les barres et les boules d'attelage de la classe A. Les
prescriptions supplementaires du paragraphe 1.6 s'appliquent aux boules d'attelage
normalisee.s de 50 mm de diametre a bride plate boulonnee.

Les boules d'attelage de la classe A doivent avoir la forme et les dimensions
exterieures indiquees a la figure 2.

017±2

i/ Le rayon ds raccordement entre la boule et le col doit etre tangentiel aussi bien au col
qu'au plan horizontal inferieur de la boule d'attelage

21 Voir ISO/IL 468 et ISO 1302; 1'indice de rugosite N9 correspond a une valeur de Ra

de 6,3 urn

Figure 2

Boule d'attelage de la classe A
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1.2 La forme et les dimensions des barres d'attelage doivent satisfaire aux instructions
donnees par le constructeur du vehicule en ce qui concerne les points de fixation et le
montage de dispositifs ou de pieces supplementaires le cas echeant.

1.3 Boules d'attelage amovibles

1.3.1 Sur les boules d'attelage amovibles qui ne sont pas fixees avec des boulons, par
exemple celles de la classe A50-X, le point d'attache et le mode de fixation doivent
etre con?us pour un verrouillage mecanique par engagement.

1.3.2 Dans le cas d'une boule d'attelage amovible qui peut etre homologuee separement
pour une utilisation avec diverses barres d'attelage pour differents vehicules, par
exemple une boule d'attelage de la classe A50-X, 1'espace libre lorsque cette boule
d'attelage est montee sur la barre d'attelage doit satisfaire aux conditions prescrites a
1'annexe 7, figure 25.

1.4 Les boules d'attelage et les barres d'attelage doivent satisfaire aux essais prescrits au
paragraphe 3.1 de 1'annexe 6.

1.5 Les fabricants de barres d'attelage doivent prevoir des ancrages auxquels peuvent etre
fixes soit un attelage secondaire, soit un dispositif permettant de freiner la rernorque
en cas de desaccouplement de 1'attelage principal. Cette prescription doit etre remplie
pour que le vehicule satisfasse aux dispositions du paragraphe 5.2.2.9 du Reglement
No 13 (Dispositions uniformes concernant 1'homologation des vehicules des
categories M, N et O en ce qui concerne le freinage).

1.5.1 Les points d'attache d'un attelage secondaire ou d'un cable de retenue doivent etre
places de telle sorte qu'en utilisation normale, cet attelage ou ce cable ne limite pas le
debasement normal de 1'attelage ni ne perturbe le fonctionnement normal du systeme
de freinage a inertie.•*ov

S'il y a un point d'attache unique, il doit etre place a moins de 100 mm du plan
vertical passant par le centre de 1'articulation de 1'attelage. Si cela n'est pas possible,
deux points d'attache doivent etre prevus, de part et d'autre de 1'axe vertical de
1'attelage et equidistant par rapport a cet axe a une distance maximale de 250 mm. Le
ou les points d'attache devront etre places le plus en arriere et le plus haut possible.

1.6 Des prescriptions speciales s'appliquent aux boules d'attelage et aux barres d'attelage
a bride plate normalisees des classes A50-1 a A50-5.

1.6.1 Les dimensions des boules d'attelage et des barres d'attelage a bride plate de la
classe A50-1 doivent etre conformes a celles indiquees a la figure 3 et au tableau 2.

1.6.2 Les dimensions des boules d'attelage et des barres d'attelage a bride plate des
classes A50-2, A50-3, A50-4 et A50-5 doivent etre conformes a celles indiquees a la
figure 4 et au tableau 2.



TRANS/WP.29/739
page 29
Annexe 5

1.6.3 Les boules d'attelage et les barres d'attelage a bride plate des classes A50-1 a A50-5
doivent etre adaptees aux valeurs et avoir etc eprouvees pour ces valeurs
caracteristiques prescrites au tableau 3.

0d,

Figure 3

Dinensions des boules d'attelage a bride plate normalisees
de la classe A50-1

(voir tableau 2)

-1 0d,
t

S I . I

62

_t_.

e,

Figure 4

Dimensions des boules d'attelage a bride plate normalisees
des classes A50-2 a A50-5

(voir tableau 2)



TRANS/WP.29/739 |
page 30
Annexe 5

TABLEAU 2 - Dimensions des boules d'attelage a bride plate normaiisees (en mm), voir
figures 3 et 4

Classe

ei

e2

d2

f

g
c

1

h

A50-1

90

--

17

130

50

15

55

70

A50-2,
A 50-4

83

56

10,5

110

85

15

110

80

A50-3,
A 50-5

120

55

15

155

90

15

120

80

Observations

±0,5

±0,5

H13

+6,0-0

+6,0-0

maximum

±5,0

±5,0

TABLEAU 3 - Valeurs caracteristiques pour les boules d'attelage a bride plate normaiisees

Classe

D

S

A50-1

17

120

A50-2

20

120

A50-3

30

120

A50-4

20

150

A50-5

30

150

1.7

2.

2.1

D = Valeur maximale de D (en kN)
S = Charge verticale statique maximale (en kgf)

Les fabricants de barres et de boules d'attelage destinees au marche de
seconde monte qui n'ont aucun lien avec les constructeurs des vehicules sur lesquels
seront monies ces equipements doivent avoir connaissance des prescriptions relatives
au debattement de 1'attelage enoncees au paragraphe 2 de la presente annexe et
doivent satisfaire aux prescriptions pertinentes de 1'annexe 7 du present Reglement.

TETES D'ATTELAGE

Les tetes d'attelage de la classe B50 doivent etre con9ues de fa9on a pouvoir etre
accouplees en toute securite aux boules d'attelage decrites au paragraphe 1 de la
presente annexe et continuer de satisfaire dans ce cas aux caracteristiques prescrites.

Les tetes d'attelage doivent etre concues de fason a offrir un accouplement sur, meme
en cas d'usure des dispositifs d'attelage.

2.2 Les tetes d'attelage doivent pouvoir satisfaire aux essais prescrits au paragraphe 3.2
de 1'annexe 6.
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2.3 Les equipernents supplementaires eventuels (par exemple systeme de freinage,
stabilisateurs, etc.) ne doivent en aucune maniere reduire la fiabilite de la liaison
mecanique.

2.4 Lorsqu'elle n'est pas fixee au vehicule, la tete d'attelage doit pouvoir se deplacer dans
un plan horizontal d'au moins 90° de part et d'autre de 1'axe de la boule d'attelage et
de sa fixation, telles qu'elles sont decrites au paragraphe 1 de la presente annexe.
Simultanement, elle doit pouvoir se debattre librement dans un plan vertical de 20°
de part et d'.iutre de 1'horizontale. En combinaison avec Tangle de rotation horizontal
de 90°, elle doit pouvoir pivoter en roulis de 25° de part et d'autre sur son axe
horizontal longitudinal. A tous les angles de rotation horizontale, les debasements ci-
dessous doivent rester possibles :

i) tangat;e ±15° plus roulis ±25°

ii) roulis ±10° plus tangage ±20°

3. CHAPES D'ATTELAGE

Les prescriptions des paragraphes 3.1 a 3.6 de la presente annexe s'appliquent a
toutes les chapes d'attelage de la classe C50. Les prescriptions supplementaires
auxque'.les c.oivent satisfaire les chapes d'attelage normalisees des classes C50-1
a C50-6 sont snoncees au paragraphe 3.7.

3.1 Prescriptions foncticnnelles - Toutes les chapes d'attelage doivent pouvoir satisfaire
aux essais presents au paragraphe 3.3 de 1'annexe 6.

3.2 Anneaux de timon - Les chapes d'attelage de la classe C50 doivent etre compatibles
avec tous les anneaux d'attelage de la classe D50 possedant les caracteristiques
prescrites.

3.3 Bouche de 1'attelage

Les chapes d'attelage de la classe C50 doivent etre equipees d'une bouche concue
pour guider les anneaux de timon appropries dans 1'attelage.

Si la bouche, ou la piece la supportant, peut pivoter autour de 1'axe vertical de
1'attelage, el.e doit se placer de maniere automatique en position normale et, lorsque
1'axe d'attelage est releve, etre fermement maintenue dans cette position afm de
guider efficacement 1'anneau de timon pendant la manoeuvre d'attelage.

Si la bouche, ou une piece la supportant, peut pivoter autour de 1'axe horizontal
transversal de 1'attelage, Tarticulation permettant la rotation doit etre maintenue dans
sa position normale par un couple de positionnement. Ce couple doit Stre suffisant
pour empec ler qu'une force de 200 N exercee verticalement vers le haut, sur la partie
superieure de la bouche, ne fasse s'ecarter 1'articulation de sa position normale.
Le couple ds positionnement doit etre superieur au couple necessaire a
I'actionnemimt du levier decrit au paragraphe 3.6 de la presente annexe. II doit etre
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possible de ramener la bouche dans sa position normale a la main. Les bouches
pivotant autour de 1'axe transversal horizontal ne peuvent etre homologuees que pour
des charges verticales S ne depassant pas 50 kgf et une valeur V de 5 kN au
maximum.

Si la bouche, ou une piece la supportant, pivote autour de 1'axe longitudinal de
1'attelage, cette rotation doit etre freinee par un couple de positionnement d'au moins
lOONm.

La taille minimale prescrite de la bouche depend de la valeur D de 1'attelage :

D <18 kN - largeur 150 mm, hauteur 100 mm

D > 18 kN < 25 kN - largeur 280 mm, hauteur 170 mm

D > 25 kN - largeur 360 mm, hauteur 200 mm

Les angles externes de la bouche peuvent etre arrondis.

Des bouches de plus petites dimensions sont autorisees sur les chapes d'attelage de la
classe C50-X, a condition que leur us.ige soit limite aux remorques a essieu(x)
median(s) d'une masse maximale admissible ne depassant pas 3,5 t ou qu'une bouche
ayant les dimensions indiquees dans le tableau ci-dessus ne puisse etre utilisee pour
des raisons techniques, et a condition qu'il existe des moyens particuliers, par
exemple des auxiliaires visuels, permettant d'effectuer en toute securite la manoeuvre
d'attelage automatique et que le champ d'application soit restreint dans
1'homologation en fonction des renseignements donnes par le fabricant de 1'attelage
sur ia fiche de communication reproduce a 1'annexe 1.

3.4 Debattement minimal d'un anneau de timon attele

Un anneau de timon accouple a une chape d'attelage mais non fixe a un vehicule doit
presenter les debattements indiques ci-dessous. Si une partie du debattement est
obtenue grace a une articulation speciale (uniquement pour les chapes d'attelages de
la classe C50-X), le champ d'application indique sur la fiche de communication
reproduite a 1'annexe 1 doit etre limite aux cas definis au paragraphic 1.3.8 de
1'annexe 7.

3.4.1 +90° dans un plan horizontal autour de 1'axe vertical, de part et d'autre de 1'axe
longitudinal du vehicule (voir fig. 5).
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\ I

90°rnin 90'min

Aae longitudinal du vehicuie tracteur

Figure 5

Rota:ion dans un plan horizontal de 1'anneau du timon attele

+20° dans un plan vertical autour de 1'axe transversal, de part et d'autre de 1'axe
longitudinal du vehicule (voir fig. 6).

203min arliculaiion

20'min

3.4.3

Plan horizontal

Figure 6

Rotation dans un plan vertical de 1'anneau de timon attele

+ 25° de rotation autour de 1'axe longitudinal du vehicule (voir fig. 7).
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3.5

3.7

3.7.1

3.7.2

&,
//^-

fi
::i25°min

'•'•;>'<^25°mimm

25°min

25°min

Plan horizontal

Figure 7

Rotation axiale de 1'anneau de timon attele

Verrouillage centre un desaccouplement intempestif

Dans la position fermee, 1'axe d'attelage doit etre verrouille ^ar deux dispositifs
mecaniques a engagement dont chacun doit rester verrouille en cas de defaillance de
1'autre.

La position fermue et verrouillee de 1'attelage doit etre clairement indiquee
exterieurement au moyen d'un disposttif mecanique, de telle sorte qu'il soit possible
Je verifier la posiaon du temoin par le toucher, par exemple dans 1'obscurite.

Le temoin de verrouillage mecanique doit indiquer que les deux dispositifs sont
verrouilles.

Cependant, il sufftt que le verrouillage d'un seul de ces dispositifs soit indique, si
le verrouillage du second se produit obligatoirement et simii'tanement.

Manettes

Les manettes doivent etre ergonomiques et arrondies a leur extremite. L'attelage ne
doit presenter a proximite de la manette ni arrete vive ni partie en saillie ou Ton
puisse se blesser ou se pincer lors de la manoeuvre de 1'attelage. La force necessaire
pour ouvrir 1'attelage, mesuree sans anneau de timon, ne doit pas depasser 250 N
dans le sens de manoeuvre et perpendiculairement au levier.

Prescriptions speciales applicables aux chapes d'attelage normalisees des
classes C50-1 aC50-6:

La rotation de 1'anneau de timon autour de 1'axe transversal est rendue possible grace
a la forme spherique de 1'axe d'attelage (et non pas au moyen d'une articulation);

Les forces de traction ou de compression qui s'exercent le long de 1'axe longitudinal a
cause du jeu entre 1'axe d'attelage et 1'anneau de timon doivent etre attenuees au
moyen d'un ressort et/ou d'un dispositif d'amortissement (sauf pour la classe C50-1);

3.7.3 Les dimensions doivent etre celles indiquees a la figure 8 et au tableau 4;
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3.7.4 Les chapes d'attelage doivent etre adaptees aux valeurs caracteristiques fixees au
tableau 5 et avoir ete eprouvees pour ces valeurs;

3.7.5 L'ouverture de I'attelage doit etre commandee par une manette disposee sur 1'attelage
(il ne doit pis pouvoir etre telecommande).

0.5a:'5

A - A

od

U
e2« , »

W\
W~v
ĵ>y

-»T'»-

e.

Figure 8

Dimensions des chapes d'attelage normalisees (en mm),
(voir tableau 4)
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TABLEAU 4 - Dimensions des chapes d'attelage normalisees (en mm), voir figure 8

Classe

ei

62

d,

d2

f

g

a

! b
c

h

1,
•̂
<£,

b

T

! C50-1
!

83

56

-

10,5

110

85

100

150

20

150
j

150

100

-

C50-2

83

56

54

10,5

110

85

170

280

20

190

150

300

160
15 i

C50-3

120

55

74

15

155

90

200

360

24

265

250

330

180

20

C50-4

140

80

84

17

180

120

200

360

30

265

300

330 i

180 j

35 I

C50-5

160

100

94

21

200

140

200

360

30

265

300

330

180

35

C50-6
C50-7

160

100

94

21

200

140

200

360

30

265

30C

330

180

35

Observations

±0,5

±0,5

maximum

H13

+6,0-0

±3,0

+20,0-0

+20,0-0

maximum

maximum

maximum !

maximum :

+20,0 :

maximum j

TABLEAU 5 - Valeurs caracteristiques des chapes d'attelage normalisees

Classe

D

DC

S

V

C50-1

18

18

200

12

C50-2

5

25

250

10

C50-3

70

50

650

18

C50-4

100

70

900

25

C50-5

130

90

1 000

35

C50-6

190

120

1 000

50

C50-7

190

130

1 000

75

D = valeur maximale de D (en kN)
Dc = valeur maximale de D (en kN) pour les remorques a essieux medians
S = charge statique verticale maximale supportee par 1'attelage (en kgf)
V = valeur maximale de V (en kN)
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4. ANNEAUX DE TIMON

4.1 Prescriptions generates applicables aux anneaux de timon de la classe D50

Tous les anneaux de timon de la classe D50 doivent satisfaire aux essais prescrits
au paragraphe 3.4 de 1'annexe 6.

Les anneaux de timon de la classe D50 sont concus pour etre atteles a des chapes
d'attelage Cf:0. Les anneaux de timon ne doivent pas pouvoir tourner axialement
(etant donne que la chape d'attelage peut le faire).

Les anneaux de timon de la classe D50 equipes d'une douille doivent avoir les
dimensions indiquees a la figure 9 (ils ne sont pas autorises pour la classe D50-C)
ou a la figure 10.

La douille m; doit pas etre soudee dans 1'anneau de timon.

Les anneaux de timon de la classe D50 doivent avoir les dimensions indiquees au
paragraphe 4.2. Pour les anneaux de timon de la classe D50-X la forme de la tige
n'est pas prescrite; toutefois, sur une longueur de 210 mm a part:r du centre de
1'anneau. la hauteur ;'h" et la largeur "b" de 1'anneau doivent etre comprises dans
les limites difmies au tableau 6.

3C<-<

2.5

^y> ••-.:- • .....

-

j

i
. \~ •• *••' \ -^N\v -

s \ JVJ

2,5 \
*~!

!05

i 2 max

45±0,5 i 5!

Figure 9

Doi.ille fendue pour les anneaux de timon de la classe D50
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44±0,5

1
*

060u8 .

T J

,. •• - < . s , . v. • • v.^x-i

V^40°

f -\\. ^s'-.-^\-.^\x-.SS\.V\SJ

„./> 40°
T

A '

- I050H12

i

5±0,5 5±0,5

TABLEAU 6 -

Figure 10

Douille non fendue pour anneaux de timon de la classe D50-C

Dimensions des anneaux de timon des classes D50-A et D50-X,
voir figure 11

Classe

D50-A

D50-X

h (mm)

65+2/-1

80 maximum

b (mm)

60+2/-1

62 maximum

TABLEAU 7 - Valeurs caracteristiques pour les anneaux de timon normalises

Classe

D50-A

D50-B

D50-C

D50-D

D

130

130

190

190

DC ; S

90

90

120

130

1 000

V ,

30

1 000 J 25

1 000

1 000

50

75
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4.2 Prescriptions speciales applicables aux anneaux de timon de la classe D50

4.2.1 Les anneaux de timon des classes D50-A et D50-X doivent avoir les dimensions
indiquees a la figure 11.

45

Coupe A-A (montree sans
douille)

45?
Sphere 0115

R15

b!

Figure 11

Dimensions aes anneaux de timon des classes D50-A et D50-x
(voir tableau 6)
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4.2.2 Les anneaux de timon de la classe D50-B doivent avoir les dimensions indiquees
a la figure 12.

^ 060d10
> i

oso:0
5 r

T M45x3

ANNEAU DE TIMON

\Y

173
185_

I006H8
'1

V'^l —i!*-1.cx45«

R.
R5 max

1\'
"-157^

j70.6 ±0.1

•J"' enire plats

070.61i2

LOGEMENTDU TIMON

mt

£itre plats

Figure 12

Dimensions des anneaux de timon de la classe D50-B
(pour les dimensions des autres classes,

se reporter a la figure 11)
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4.2.3 Les anneaux de timon des classes D50-C et D50-D doivent avoir les dimensions
indiquees ,i la figure 13.

R6 min

^H 110

I Section X

i /

4.2.4

4.3

4.4

4.4.1

Pour les ameaux de timon de la classe D50-D, cette dimension doit etre "SO max".

Figure 13

Dimensions des anneaux de timon des classes D50-C et D50-D
(voir les autres dimensions a la figure 11)

Les anneau< de timon des classes D50-C et D50-D doivent etre equipes d'une douille
non fendue. ayant les dimensions indiquees a la figure 10.

Valeurs de charge pour les anneaux de timon normalises.

Les anneaux de timon normalises et leurs moyens de fixation doivent etre adaptes
aux valeurs de charge fixees au tableau 7 et avoir etc eprouves pour ces valeurs.

Prescriptions generates applicables aux anneaux de timon toriques de la classe L.

Les anneau* de timon toriques de la classe L sont confus pour etre utilises sur des
attelages a crochet de la classe K.
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4.4.2 Lorsqu'ils sont utilises sur un attelage a crochet de la classe K, ils doivent satisfaire
aux prescriptions concernant le debasement enoncees au paragraphe 10.2 de la
presente annexe.

4.4.3 Les anneaux de timon toriques de la classe L doivent avoir les dimensions indiquees
a la figure 14 et au tableau 8.

50 max

Figure 14

Dimensions des anneaux de timon toriques de la classe L
(voir tableau 8)

4.4.4 Les anneaux de timon toriques de la classe L doivent satisfaire aux essais presents
au paragraphe 3.4 de 1'annexe 6 et etre contbrmes aux valeurs caracteristiques fsxees
dans le tableau 9.

TABLEAU 8 - Dimensions des anneaux de timon toriques de la classe L (en mm),
voir figure 14

Classe

a

b

c

LI

68
+1,6/-0,0

41,2
±0,8

70

L2

76,2
±0,8

41,2
±0,8

65

L3

76,2
±0,8

41,2
±0,8

65

L4

76,2
±0,8

41,2
±0,8

65

L5

68
+1,6/-0,0

41,2
±0,8

70

Observations

minimum
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TABLEAU 9 - Valei.rs caracteristiques des anneaux de timon toriques de la classe L

Classe

DkN

DckN

Skg

VkN

LI

30

27

200

12

L2

70

54

700

18

L3

100

70

950

25

L4

130

90

1 000

35

L5

180

120 .

1 000

50

5. TIMONS D'ATTELAGE

5.1 Les timons d'attelage de la classe E doivent satisfaire aux essais prescrits au
paragraphe ,!.3 de 1'annexe 6.

5.2 Les timons d'attelage peuvent etre accouples au vehicule tracteur soit au moyen de
tetes d'attelage (voir par. 2 de la presente annexe), soit au moyen J'anneaux de timon
(voir par. 4 de la presente annexe). Les tetes d'attelage et les anneaux de timon
peuvent etre fixes par vissage, boulonnage ou soudage.

5.3 Dispositifs de reglage de la hauteur des timons d'attelage articules

5.3.1 Les timons d'attelage articules doivent etre equipes dc dispositifs permettanc de les
placer a la hjiuteur du dispositif d'attelage du vehicule tracteur sur le vehicule
tracteur. Ces dispositifs doivent etre concus de telle sorte que le ;;mon d'attelage
puisse etre regie par une seule personne, sans 1'aide d'outils ni d'accessoires.

5.3.2 Les dispositifs de reglage en hauteur doivent permettre de relever ou d'abaisser
1'anneau de timon ou la tete d'attelage d'au moins 300 mm par rapport a 1'horizontale.
A 1'interieur de cette plage, le timon doit etre reglable de facon continue, ou par crans
de 50 mm au maximum mesures au niveau de 1'anneau de timon ou de la tete
d'attelage.

5.3.3 Les dispositifs de reglage de la hauteur ne doivent pas interferer avec le libre
debasement du timon d'attelage une fois attele.

5.3.4 Les dispositifs de reglage de la hauteur ne doivent pas interferer avec le
fonctionnemunt du frein a inertie s'il en existe un.

5.4 Si le timon d attelage est utilise avec un systeme de freinage a inertie, la distance
entre le centre de 1'anneau de timon et 1'extremite de la partie libre de la tige
coulissante de 1'anneau de timon ne doit pas etre inferieure a 200 mm dans la position
d'application des freins. Lorsque la tige est rentree au maximum, cette distance
ne doit pas ei:re inferieure a 150 mm.
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5.5 Les timons d'attelage con9us pour les remorques a essieu(x) median(s) doivent avoir
centre les forces laterales un moment de resistance au moins egal a la moitie de leur
moment de resistance centre les forces verticales.

6. BARRES D'ATTELAGE

6.1 Les barres d'attelage de la classe F doivent satisfaire aux essais presents au
paragraphe 3.3 de 1'annexe 6.

6.2 Les pelages en vue du montage des chapes d'attelage normalisees de la classe C
doivent etre conformes aux indications de la figure 15 et du tableau 10 ci-dessous.

6.3 Les barres d'attelage ne doivent pas etre soudees au chassis, a la carrosserie ou a
aucune autre partie du vehicule.

e,
0d2

\

G
,0d1|

e.

1

L,

Figure 15
Dimensions de montage des chapes d'attelage normalisees

(voir tableau 10)
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TABLEAU 10 - Dimensions de montage des chapes d'attelage normalisees (en mm),
voir figure 15

Ciasse

ei

e2

d,

d:

T

F

G

Li

C50-1

83

56

-

10,5

-

120

95

-

C50-2

83

56

55

10,5

15

120

95

200

C50-3

• 120

55

75

15

20

165

100

300

C50-4

L
140

80

85

1?

35

190

130 I

400

C50-5

160

100

95

21

35

210

150

400

C50-6
C50-7

160

100

95

21

35

210

150

400

Observations

±0,5

±0,5

+ 1,07-0,5

H13
!

maximum j

minimum

minimum

minimum

7.

7.1

7.2

SELLETTES D'ATTELAGE ET COIN'S DE DIRECTION

Les prescriptions des paragraphes 7:1 a 7.7 s'appiiquent a rjutes les sellettes
d'attelage de la classe G50.

Les autres prescriptions auxquelles doivent 5atisfaire les dispositifs d'attelage
normalises sont ;r:diquees au paragraphe 7.9.

Les coins de direction doivent satisfaire aux prescriptions enoncees au
paragraphe 7.8.

Prescriptions applicables aux pivots pour sellettes d'attelage

Les sellettes d'attelage de la classe G50 doivent etre cogues de fa?on a pouvoir etre
utilisees avec des pivots d'attelage de la classe H50 et a satisfaire, avec ces derniers,
aux caracterisl iques prescrites.

Guides

Les sellettes d'attelage doivent etre equipees d'un guide permettant 1'engagement
correct et sur du pivot d'attelage. L'entree des guides concus pour des pivots
d'attelage de 50 mm de diametre doit avoir une largeur d'au moins 350 mm
(voir fig. 16).

Sur les sellettes d'attelage de petite taille non normalisees de la classe G50-X ayant
une valeur maximale D de 25 kN, 1'entree doit avoir une largeur d'au moins 250 mm.
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Section A-A
(Vuc grossie avcc pivot d'attelage)

|T
£

• nay/a i n

Ui.5''!
\ ''Ian

-iOmj<

"I

!2«<=;h2 < ' " -2

-TaH^Ti-//! irrr i GftoP^te.
•=r=-—fer-J /! (JiM! .' .com de direction
r'®U®J8| /I-

!«-'OVJ(E '
I f - i i O i J

Notes :
I/

9/

Pour ['utilisation des coins de direction, mesurer la dimension de reference k = 137 + 3 mm
a 32 mm en dessous de la face superieure et a une distance de 200 mm de 1'axe transversal
passant par le centre de 1'attelage.
L'angle d'entree de 40E + 1°/-0° doit etre respecte sur une distance d'au moins 360 mm
a partir de 1'axe transversal passant par le centre de 1'attelage. La largeur minimale de
1'entree de 350 mm peut etre obtenue au-dela de cette distance en augmentant Tangle
d'entree jusqu'a un angle inclus de 120° maximum, comme represente par des traits en
pointille.

3/ Des trous de montage oblongs de 23 + 2 mm x 17 + 2/-0 mm ou ronds de 17 + 2/-0 mm
de diametre peuvent etre utilises.

4/ Si les trous de montage sont de forme oblongue ou ont un diametre superieur a 18 mm, des
rondelles de 40 mm de diametre et de 6 mm d'epaisseur, ou des pieces de renfort ayant une
resistance equivalent^ par exemple des sections de fer plat en acier.

Figure 16

Dimensions des sellettes d'attelage normalisees (voir tableau 11)
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n--=-.:5l3< ./

Axe longitudinal du vehicule tracteur

Pivot d'acelage

'^.L-'

m
^
315

H3

n^fi-i
•-S-JQ '/)•£'!

~=-iraiii

Figure 16a

Tolerances des trous de montage sur les plaques de montage de classe J
pour sellettes d'attelage normalisees (voir par. 9.1 de la presente annexe)

TABLEAU 11 - Dimensions des sellettes d'attelage normalisees (en mm), voir figure 16

Classe

H

G50-1

140- 15S

G50-2

160- 179

G50-3

180- 199

G50-4

200-219

G50-5

220-239

G50-6

240 - 260

7.3 Debattement itiinima: de la sellette d'attelage

Le pivot d'attelage etant engage, mais sans que la sellette d'attelage soit fixee sur un
vehicule ou sur une plaque de montage, 1'attelage doit permettre d'obtenir
simultanemert les valeurs minimales suivantes de debattement du pivot.

7.3.1 + 90° autour de 1'axe vertical (sauf pour les sellettes d'attelage pour braquage actif).

7.3.2 ± 12° autour lie 1'axe horizontal perpendiculaire au sens de la marche. Get angle n'est
pas necessairoment sufFisant pour les utilisations hors route.

7.3.3 Une rotation de + 3° maximum autour de 1'axe longitudinal est autorisee. Cependant,
sur une selletre d'attelage oscillant selon deux axes, cette valeur angulaire peut etre
depassee, a condition que le mecanisme de verrouillage permette de limiter
la rotation a + 3°.
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7.4 Verrouillage centre un desaccouplement intempestif des sellettes d'attelage

La sellette d'attelage doit etre verrouillee dans la position attelee par deux dispositifs
mecaniques a engagement, dont chacun doit rester en fonction en cas de defaillance
de 1'autre.

Le dispositif de verrouillage primaire doit entrer en fonction automatiquement, mais
le dispositif secondaire peut etre soit automatique, soit manuei. Le dispositif de
verrouillage secondaire peut etre con?u pour fonctionner en liaison avec le dispositif
primaire en assurant le verrouillage mecanique supplementaire de celui-ci.
Le dispositif secondaire ne doit pouvoir etre verrouille que si le dispositif primaire
est correctement verrouille.

II ne doit pas etre possible de deverrouiller les deux dispositifs par inadvertance.
Leur deverrouillage doit etre le resultat d'un acte intentionnel de la part du
conducteur ou de 1'exploitant du vehicule.

La position fermee et verrouillee doit etre indiquee de fa9on visible par un dispositif
mecanique; il doit etre possible de verifier la position du temoin par le toucher, par
exempt dans i'obscurite. Le temoin de verrouillage doit renscigner sur la position
engagee des deux dispositifs primaire et secondaire; oependant, il suffit que le
verrouillage d'un sen! de ces dispositifs soit indique si le verrouillage du second se
produit obligatoirement et simultanement.

7.5 Mecanismes d'a;tionnement ou de deverrouillage

En position fermee, les mecanismes d'actionnement ou de deverrouillage doivent etre
proteges contre une manoeuvre par inadvertance ou accidentelle. Le systeme de
verrouillage doit etre conyu de telle facon que le deverrouillage du dispositif
d'attelage ne puisse etre le resultat que d'un acte delibere et conscient.

7.6 Fini de surface

La sellette et le pivot, qui doivent etre des pieces correctement usinees, forgees,
moulees ou embouties, doivent avoir un fini satisfaisant pour 1'usage.

7.7 Prescriptions de charge

Toutes les sellettes d'attelage doivent pouvoir satisfaire aux essais prescrits au
paragraphic 4.7 de 1'annexe 6.

7.8 Coins de direction

7.8.1 Les dimensions des coins de direction actionnant le braquage actif des
semi-remorques doivent etre celles indiquees a la figure 17.
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R8

I/ Ne concerne: que les coins de direction de plus de 60 mm d'epaisseur.

21 Cette dimension ne s'applique qu'a la portee utile; le coin de direction lui-meme peut
etre plus long.

Figure 17

Dimensions des coins de direction a ressort

7.8.2 Les coins de direction doivent permettre un accouplement sur et correct et etre
montes sur lessorts. Le tarage des ressorts doit etre tel qu'il soit possible d'atteler
une semi-remorque vide et que, lorsqu'elle est pleine, les coins de direciion viennent
en appui fraic contre les rampes de guidage de la sellette en cours d'utilisation.
Le desaccou plement de la sellette doit etre possible que la semi-remorque soit a vide
ou en chargi;.

7.9 Prescriptions speciales applicables aux sellettes d'attelage normalisees

7.9.1 Les dimensions de celles-ci doivent etre celles indiquees a la figure 16
et au tableau 11.

7.9.2 Elles doivert etre adaptees a une valeur de D de 150 IcN et a une valeur de U de 201
et avoir ete iprouvees pour ces valeurs.
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7.9.3 Elles doivent pouvoir etre deverrouillees a 1'aide d'une manette montee directement
sur 1'attelage.

7.9.4 Elles doivent permettre d'actionner le braquage actif de la semi-remorque au moyen
de coins de direction (voir par. 7.8).

8. PIVOTS DE SELLETTE D'ATTELAGE

8.1 Les pivots d'attelage de la classe H50 (ISO 337) doivent avoir les dimensions
indiquees a la figure 18.

84'
G
.-

I

/ /
/ / /

*C

/ / /

fr

30, ,

-

/

^

,._J
|

j

o73±0,1

o50.8 ± 0.1

07 1,5 ±0,4

_— — —

*

^

^
\

,>
i

/ /
/ / /

\
\

- — -~0° to 6

R3'a5 /
-! —

\
— — r 0- to 6°

/
s. £>

N^v

Figure 18

Dimensions des pivots d'attelage de la classe H50

8.2 Les pivots d'aftelage doivent satisfaire aux essais prescrits au paragraphe 3.9
de 1'annexe 6.

9. PLAQUES DE MONTAGE

9.1 Les plaques de montage de la classe J destinees a recevoir des sellettes d'attelage
normalisees doivent etre percees de trous de montage, places comme indique a la
figure 16 a). Ces trous doivent avoir un diametre de 17 + 2,07- 0,0 mm; ils doivent
etre circulaires et NON PAS de forme oblongue (voir fig. 16 a).

9.2 Les plaques de montage pour sellettes d'attelage normalisees doivent etre utilisables
pour le braquage actif des semi-remorques (avec coins de direction). Les plaques de
montage concues pour des sellettes d'attelage non normalisees qui ne sont pas
utilisables pour le braquage actif doivent etre marquees comme il convient.
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Les plaques de montage pour seilettes d'attelage doivent satisfaire aux essais decrits
au paragraphs 3.8 de 1'annexe 6.

10. ATTELAGES A CROCHET

10. 1 Prescriptions

10.1.1 Tousles

generates applicables aux attelages a crochet de la classe K :

attelages
paragraphe 3. 5 de

a crochet de la classe K doivent satisfaire aux essais decrits au
1'annexe 6 et etre adaptes aux valeurs caracteristiques fixees dans

le tableau 13.

10.1.2 Lesattelages
figure 19
attelages

i crochet de la classe K doivent avoir les dimensions indiquees a la
et au tableau 12. Les attelages a crochet des classes Kl a K4 sont des
non mtomatiques concus pour etre utilises sur des

maximale admissible
classes

•N.

/>
/

T

4

zc
min

> 20°
\ r,,n

y'

1

el

-

k

ne depasse pas 3 500 kg ; les attelages
remorques dont la masse
a crochet des

KA1 a KA3 sont des attelages automatiques.
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Dimensions et debattement des attelages a crochet de la classe K
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10.1.3 Les attelages a crochet ne peuvent etre utilises qu'avec un anneau de timon torique.
Lorsqu'il est utilise avec un anneau de la classe L, 1'attelage de la classe K doit
permettre les angles de debattement prescrits au paragraphe 10.2 de la presente
annexe.

10.1.4 Les attelages a crochet de la classe K doivent etre utilises avec un anneau torique
ayant un jeu minimal de 3 mm et maximal a neuf de 5 mm. Le fabricant de 1'attelage
a crochet doit indiquer sur la fiche de communication reproduite a 1'annexe 1,
les modeles d'anneaux de timon a utiliser.

10.2 Un attelage de la classe K utilise avec un anneau torique de la classe L mais non
monte sur un vehicule, doit permettre les angles de debattement non simultanes
ci-dessous (voir aussi fig. 19):

10.2.1 + 90°, dans un plan horizontal, autour de 1'axe vertical de 1'attelage;

10.2.2 + 40°, dans un plan vertical, autour de 1'axe transversal horizontal de 1'attelage,

10.2.3 + 20° de rotation autour de 1'axe longitudinal horizontal de 1'attelage.

10.3 Les attelages a crochet autorr.atiques de la classe K doivent comporte; uno bouche
guidant 1'anneau de timon a 1'entree de 1'attelage.

10.4 Verrouiilage contre un desaccouplement intempestif:

En position accoupiee, 1'attelage doit etre verrouille par deux dispositifs mecaniques
a engagement dont 1'un reste verrouille en cas de defailiance de 1'autre.

La position fermee et verrouillee de 1'attelage doit etre clairement indiquee
exterieuremem par un dispositif mecanique; il doit etre possible de verifier la
position du temoin par le toucher, par exemple dans 1'obscurite.

Ce temoin doit signaler que les deux dispositifs sont verrouilles.

Cependant, il suffit que le verrou'llage d'un seul de ces dispositifs soit indique si le
verrouillage du second se produit obligatoirement et simultanement.

10.5 Mariettas

Les manettes doivent avoir une forme ergonomique et leur extremite doit etre
arrondie. L'attelage doit etre depourvu de tout angle vif ou partie en saillie a
proximite de la manette, ou Ton puisse se pincer ou se blesser lors de la manoeuvre de
1'attelage. La force necessaire au desaccouplement de 1'attelage, mesuree sans anneau
de timon, ne doit pas depasser 250 N perpendiculairement a la manette, dans le sens
de la manoeuvre.
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TABLEAU 12 - Dimensions des attelages a crochet de !a classe K,
(voir figure 19)

Classe

ei

e2

e3

d2

c

f
1
§

rLI
L2 !

i i

L3

Kl

-

-

90

17

3

130

100

45

120,

74

110J

K2

83

56

-

10,5

3

175

100

45

'20

74

130

K3

83

56

-

10,5

3

175

100

45

120

63

130

K4

120

55

-.

15

3

180

120

45

120

74

150;

KA1

120

55

-

15

3

180

120

4?!

250J

90

150

KA2

140

80

-

17

3

200

140
i

45;
1

300!

90 1

200,

KA3

160

100

-

21

3

200

200

45

300

90

200

Observations

±0,5

±0,5

±0,5

H13

Min. ;
!

Max. |

Max. !

+ 1,6-0,0
|

Max. ii

Max.

Max. !

TABLEAU 13 - Caracteristiques des attelages a crochet de la classe K

Classe

DkN

DckN

Skg

VkN

Kl

17

.

120

-

K2

20

-

120

-

K3

. 20

17

200

10

K4

25

20

250

10

KA1

70

54

700

18

KA2

100

70

900

25

KA3 i

130

90

1 000

35

11. ATTELAGE 5 A TIMON SPECIAUX DE LA CLASSE T

11.1 Les attelages a timon speciaux de la classe T sont con9us pour etre utilises sur des
ensembles de vehicule d'un type particulier, par exemple sur les porte-voitures.
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Ces vehicules sont d'une configuration speciale et les attelages peuvent etre d'un type
special et places de maniere inhabituelle.

11.2 Les attelages de la classe T ne peuvent etre utilises que sur les remorques a essieu(x)
median(s), et cette restriction doit etre indiquee sur la fiche de communication (voir
annexe 1).

11.3 Les attelages de la classe T doivent etre homologues par paire et il doit seulement
etre possible de les desaccoupler en atelier, au moyen d'outils ne faisant normalement
pas partie du lot de bord d'un vehicule.

11.4 Les attelages de la classe T ne doivent pas etre de type automatique.

11.5 Les attelages de la classe T doivent satisfaire aux essais decrits au paragraphe 3.3
(a 1'exception de 1'alinea 3.3.4 de 1'annexe 6).

11.6 Les debattements minimaux suivants doivent pouvoir etre obtenus simultanement,
lorsque 1'attelage n'est pas monte sur un vehicule mais dans une configuration
semblable a celle qu'il occuperait si tel etait le cas.

1 i.6.1 ± 90°, dans un plan horizontal, autour de i'axe vertical.

11.6.2 ± 8°, dans un plan vertical, autour de I'axe transversal horizontal.

11.6.3 ± 3° de rotation autour de I'axe longitudinal horizontal.

12. SYSTEMES DE TEMOIN A DISTANCE ET DE TELECOMMANDE

12.1 Prescriptions generales

Les systemes de temoin a distance et de telecommande ne sont autorises que sur les
attelages automatiques des classes C50-X et G50-X.

Les systemes de temoin a distance et de telecommande ne doivent pas gener le
debattement libre minimal de I'ahneau de timon attele et de la semi-remorque attelee.
Us doivent etre montes sur le vehicule de facon permanente.

Tous les systemes de temoin a distance et de telecommande sont soumis, en matiere
d'essais et d'homologation, aux memes conditions que les dispositifs d'attelage ainsi
que toutes les pieces des dispositifs de manoeuvre et de transmission.

12.2 Systeme de temoin a distance

12.2.1 Si 1'attelage est automatique, le systeme de temoin doit indiquer si 1'attelage est en
position fermee et doublement verrouillee, grace a un temoin optique comme defmi
au paragraphe 12.2.2. En outre, la position ouverte peut etre indiquee comme
mentionne au paragraphe 12.2.3. Le systeme de temoin doit etre automatiquement
rearme lors de chaque manoeuvre d'ouverture ou de fermeture de 1'attelage.
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12.2.2 Le passage d; la position ouverte a la position fermee et doublement verrouillee doit
etre signal e par un voyant vert.

12.2.3 S'il y a un tenoin de position ouverte ou deverrouillee, il doit utiliser un voyant
rouge.

12.2.4 Le temoin a distance indiquant que 1'accouplement automatique a ete effectue ne doit
s'allumer que lorsque le pivot d'attelage est doublement verrouille.

12.2.5 En cas de def alliance du systeme de temoin a distance, celui-ci ne doit pas indiquer
pendant la procedure d'accouplement que 1'attelage est ferme et verrouille si cette
condition n'est pas remplie.

12.2.6 L'ouverture ds 1'un des dispositifs de verrouillage doit causer {'extinction du voyant
vert et 1'allumage du voyant rouge (s'il existe).

12.2.7 Les temoins necaniques montes directement sur le dispositif d'attelage doivent etre
maintenus.

12.2.8 Afm de ne pa? gener !e conducteur pendant la con,:uite, il doit etre possible
d'etemdre le voyant mais ce dernier doit automatiquement etre remis en foncticn
lorsque 1'attelige est desaccouple et accouple a nouveau (voir par. 12.2.1).

12.2.9 Les commanc.es et les temoins du systeme doivent etre montes dans le champ de
vision du conducteur et etre identifies de maniere permanente et ciaire.

12.3 Telecommande

12.3.1 Si I'attelage e:;t equipe d'une telecommande, telle qu'elle est defmie au paragraphe 2.8
du present Reglement, il doit aussi y avoir un temoin a distance tel qu'il est decrit au
paragraphe 12.2, qui doit au moins indiquer la position ouverte de I'attelage.

12.3.2 La telecommande doit permettre d'ouvrir ou de fermer I'attelage en actionnant une
commande reservee a cette fin (coupe-circuit, manette ou robinet). Si cette
commande n'<;st pas installee dans la cabine de conduite, elle doit etre placee dans un
endroit inaccessible a des tiers ou bien etre protegee par une serrure. La manoeuvre
de I'attelage a partir de la cabine de conduite doit etre concue pour exclure toute
possibilite d'cuverture par inadvertance, par exemple en necessitant 1'usage
simultanee des deux mains.

II doit etre possible de s'assurer que 1'ouverture de 1'attelage par telecommande s'est
effectivemenl produite.

12.3.3 Si le systeme de telecommande est con?u de telle facon que 1'ouverture de I'attelage
soit effectuee par une force exterieure, les conditions dans lesquelles cette force
exterieure agit sur I'attelage doivent etre clairement indiquees au conducteur, sauf si
cette force n'agit que pendant que la telecommande est actionnee.
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12.3.4 Si le dispositif d'ouverture de 1'attelage par telecommande est monte a 1'exterieur du
vehicule, il doit etre possible de surveiller la zone comprise entre les deux vehicules
atteles, sans avoir a y penetrer pour la manoeuvre.

12.3.5 Une seule fausse manoeuvre ou une seule defaillance du sysceme ne doit pas causer le
desaccouplemem accidentel de 1'artelage en utilisation normale sur route. Toute
defaillance du systeme doit etre signalee directement ou se manifester
immediatement lors de la manoeuvre suivante, par exemple par un signe de mauvais
fonctionnement.

12.3.6 En cas de defaillance de la telecommande, il doit etre possible, en cas d'urgence,
de decrocher 1'attelage d'au moins une autre facon. Si pour ce faire 1'usage d'un outil
est necessaire, celui-ci doit figurer dans le lot de bord. Les prescriptions
du paragraphe 3.6 de la presente annexe ne s'appliquent pas aux manettes servant
exclusivement a decrccher 1'attelage en cas d'urgence.

12.3.7 Les commandes et les temoins du dispositif de commande a distance doivent etre
identifies de maniere claire et permanente.
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Annexe 6

ESSAI DES E'ISPOSITIFS ET DES PIECES MECANIQUES D'ATTELAGE

1. PRESCRIPTIONS GENERALES D'ESSAI

1.1 Des echantillons de dispositif d'attelage doivent etre soumis a des essais de resistance
et a des essais fonctionnels. Des essais pratiques doivent etre effectues chaque fois
que cela est possible mais, sauf dispositions contraires, le service technique peut
decider qu'un essai pratique de resistance n'est pas necessaire si un controle theorique
suffit pour une piece de conception simple. Des controles theoriques peuvent etre
effectues pour determiner les conditions correspondant aux cas les plus defavorables.
Par principe, les controles theoriques doivent garantir la meme qualite de resultat que
les essais dynamiques ou statiques. En cas de doute, ce sont les resultats des essais
pratiques qui seront determinants.

Voir aussi ie paragraphe 4.8 du present Reglement.

1.2 Sur les dispositifs d'attelage, la resistance est verifiee par un essai dynamique (essai
de fatigue) Le cas echeant, des essais statiques pourront en outre etre necessaires
(voir par. j de la presente annexe).

1.3 L'essai dynamique doit etre effectue avec une charge appro Kimativement sinusoi'dale
(alternative ut/'ou pulsatoire) avec un nombre de cycles de contrainte adapte au
materiali. Aucune fissure ni rupture ne doit etre constatee.

1.4 Lors des essais statiques, seule une legere deformation permanente est admissible.
Sauf prescription contraire, la defos nation plastique permanente mesuree apres
suppression de la charge ne doit pas etre superieure de plus de 10 % a la deformavion
maximale mesuree pendant 1'essai. Si la mesure de la deformation pendant 1'essai met
le controleur en danger, cette partie de 1'essai statique peat etre omise, a condition
que le meme parametre soit verifie lors d'autres essais, par exemple un essai
dynamique.

1.5 Lors des essais dynamiques, les hypotheses de charge sont fondees sur la composante
de force horizontale qui s'exerce dans 1'axe longitudinal du vehicule et sur la force
verticale. Les composantes de forces horizontales transversales a 1'axe longitudinal
du vehicule ainsi que leurs moments ne sont pas pris en consideration a condition
qu'ils soient d'importance marginale.

Si la conception du dispositif d'attelage ou de sa fixation au vehicule ou encore le
montage de systemes supplementaires (par exemple stabilisateur ou dispositif
d'attelage court) engendre des forces ou des moments supplementaires a ceux d'essai,
d'autres esszis peuvent etre requis par 1'autorite d'homologation de type ou le service
technique.
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La composante de force horizontale qui s'exerce sur 1'axe longitudinal du vehicule est
representee par une force de reference theorique, de valeur D ou Dc. La composante
de force verticale, selon le cas, est representee par une charge verticale statique S,
qui s'exerce au point d'attelage et une charge verticale supposee V, ou par une charge
verticale statique U dans le cas des sellettes d'attelage.

1.6 Les valeurs caracteristiques D, Dc, S, V et U, sur lesquelles sont fondes les essais qui
sont prescrits au paragraphic 2.11 du present Reglement, sont celles communiquees
par le fabricant dans la demande d'homologation de type (voir formulaire de
communication, annexes 1 et 2).

1.7 Les dispositifs de verrouillage maintenus par un ressort doivent rester dans cette
position lorsqu'ils sont soumis a une force exercee dans la direction la plus
defavorable equivalent a trois fois la masse du mecanisme de verrouillage.

2. MODES OPERATOIRES

2.1 Lors des essais dynamiques et des essais statiques, 1'echantilJon est place sur un
appareil d'essai approprie, concu de telle sorte qu'il ne soit soumis a aucune autre
force ni moment en plus de !a force d'essai prescrite. Pour !es essais de force
alternative, 1'axe d'application de la force ne doit pas devier de + IE de la direction
prescrite. Pour les essais de force pulsatoire et les essais statiques, Tangle doit etre
fixe pour la force d'essai maximale, ce qui necessite normalement une premiere
articulation au point d'application de la force (c'est-a-dire le point d'attelage) et une
seconde articulation a une certaine distance.

2.2 La frequence d'essai ne doit pas depasser 35 Hz. La frequence choisie doit etre
nettement differente des frequences de resonance de l'installa:ion d'essai, y compris
du dispositif soumis a 1'essai. Lors des essais asynchrones, la frequence des
composantes des deux forces doit varier dans une plage situee entre 1 % et 3 %.
Pour les dispositifs d'attelage en acier, le nombre de cycles de contrainte est de
2 x 106. Pour les dispositifs fails en d'autres materiaux que 1'acier, un plus grand
nombre de cycles peut etre necessaire. Les fissures sont decelees au moyen de la
methode de penetration d'un agent revelateur ou de toute autre methode equivalente,

2.3 Lors des essais pulsatoires, la force d'essai varie entre un maximum et un minimum
qui doit etre au maximum egal a 5 % de la force maximale, sauf prescription
contraire dans la procedure d'essai pertinente.

2.4 Lors des essais statiques autres que les essais speciaux prescrits au paragraphe 3.2.3
de la presente annexe, la force d'essai doit etre appliquee sans a-coup et rapidement,
et etre maintenue pendant au moins 60 secondes.

2.5 Le dispositif ou les pieces d'attelage soumis a 1'essai doivent normalement etre
monies de facon aussi rigide que possible sur un appareil d'essai, exactement dans la
position dans laquelle ils sont utilises sur le vehicule. Les elements de fixation
doivent etre conformes aux indications du fabricant ou du demandeur
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d'homologa:ion et doivent etre ceux prevus pour la fixation du dispositif ou des
pieces d'attelage sur le vehicule ou avoir des caracteristiques mecaniques identiques.

2.6 Le dispositL'et les pieces d'attelage doivent etre soumis a 1'essai sous la forme ou ils
se presenters lorsqu'ils sont utilises sur route. Cependant, a la discretion du fabricant,
et en accord avec le service technique, les elements souples peuvent etre neutralises
si cela est micessaire pour 1'execution de la procedure d'essai et ne fausse pas
les resultats.

Les elements souples qui ont ete surchauffes du fait de la procedure d'essai acceleree
peuvent etre remplaces pendant 1'essai. Les charges d'essai peuvent etre appliquees
au moyen dc dispositifs depourvus de jeu.

3. PRESCRIPTIONS D'ESSAIS SPECIALES

3.1 Boules et barres d'attelage

3.1.1 Les attelager. mecaniques a boule peuvent etre des types suivants :

attelages a boule monoblcc, y compris les dispositifs a boule demontable non
interchangeable (voir fig. 20 a) et 20 b)),

attelases a boule comprenant des parties demontables (voir rig. 20 c), 20 d) et
20 e)X

barres d'attelage non munies de boule (voir fig. 20 f)).
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Barre et boule d'attelage monobloc

Comme plus haut, sauf que la boule peut etre
detachee a la main sans outils : montage a
bafonnette par example

Barre avec boule demontable au moven d'outiis

&J-T-.1' <
'*r*l

ficirre avec boule demontable a support integre :
faoulc fixe: par boulons de la classe A50 par exernple

Barre avec boule a support incegre demcntable au •
moven d'outiis

Barre non munie de boule

Figure 20

Differents modeles de barres et de boules d'attelage

3.1.2 L'essai de base est un essai dynamique de fatigue. L'echantillon se compose de la
boule d'attelage, du col et des montages necessaires pour fixer 1'ensemble au
vehicule. La boule d'attelage et la barre d'attelage doivent etre solidement fixees
exactement dans la position dans laquelle elles se trouvent en utilisation,
sur 1'appareil d'essai, lequel doit etre capable de produire une force alternee.
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3.1.3 L'emplacement des points de fixation de la boule d'attelage et de la barre ci'attelage
est defini par le constructeur du vehicule (voir par. 5.3.2 du present Reglement).

3.1.4 Les disposiiTs soumis a 1'essai doivent etre fournis avec toutes les pieces et les
accessoires :.usceptibies d'influer sur leurs caracteristiques de resistance
(par exemple, prise electrique, marquage, etc.). L'echantillon doit comprendre tous
les elements y compris les points d'ancrage ou les points de fixation au vehicule.
L'emplacement de la boule d'attelage et des points de fixation du dispositif d'attelage
par rapport a ;a ligne de reference doit etre defini par le constructeur du vehicule et
doit etre indique dans le prcces-verbal d'essai. Les positions relatives des points
d'ancrage pa:" rapport a la ligne de reference, que le constructeur du vehicule tracteur
doit indiquer en detail au fabricant du dispositif d'attelage, doivent etre reproduites
sur 1'appareil d'essai.

3.1.5 L'echantillor place sur 1'appareil d'essai doit etre soumis a une sollicitation alternee,
appliquee se;on un certain angle sur la bouie d'attelage, comm^ indique a la
figure 21 ou?.2.

L'angle d'appiicatior est determine en fonction de la posi;ion verticale relative entre
une ligne de reference horizontal passant par le ::sntre de la boule d'attelat-e et une
ligne horizor.tale passant par le point d'ancrage du dispositif d'a:tek:ge qui est 'c plus
haut ou le plus proche, dans un plan horizontal, du plan vertical transversal pai/ant
par le centre de la boule. Si la ligne passant par le poir. d'ancrage *>-.l situee au-dc-ssus
de la ligne de reference horizontal. 1'essai e.-n effectue selon un angle a - - 15s ~ 1°,
alors que si elie est situve en dessous, 1'essai ?st effectue selon un angle
a = - 15J ± 1° (voir tig. 21). Les points de fixation a prer..ire en compte pour
determiner i'angle d'essai doivent etre ceux declares par le constructeur du vehicule
par lesquels ies principales forces d'attelage sont transmises a la structure du vehicule
tracteur.

Cette valeu: ingulaire est choisie pour tenir compie de la charge verticale statique c;
dynamique, ct s'applique uniquemer r. pour u:;e charge verticale statique admissibie
ne dcpassant pas :

S = 1 2 0 x D [ N ]

Si la charge verticale statique depasse la valeur ci-dessus, Tangle doit etre porte a 20C

dans Tun et 1'autre cas.

L'essai dynamique doit etre effectue avec la force suivante :

Fhsres = ±0,6D

3.1.6 La procedure d'essai est applicable aux differents modeles de dispositifs d'attelage
(voir par. 3.1.1 de la presente annexe) comme suit:

3.1.6.1 attelages a boule nionobloc, y compris les dispositifs a boule demontable non
interchangeable (voir fig. 20 a) et 20 b));
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3.1.6.1.1 1'essai de resistance sur ies dispositifs representes sur les figures 20 a) et 20 b) doit
etre effectue conformement aux prescriptions du paragraphe 3.1.5.

Note : La ligne parallele a la ligae de reference passe par ie centre du point le plus eleve et
le plus proche de mc:.tage de lei barre d'auolage sur le vehicule (voir par. 3.1.5 de

. 1'annexe 6).

Figure 21

Angles J'application de la force .f :-ssai

Note

£fl
emax

emax

Direction de la force d'essai alternee Fhsres, en fonction de la position de la ligne de
reference horizontale passant par le centre de la boule par rapport a la ligne parallele
a ladite ligne de reference (voir fig. 21)

Figure 22

Angles d'application de la force d'essai
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3.1.6.2 Attelayes a boule comprenant des parties demontables.

Les categories sont les suivantes •

barre jt boule d'attelage (voir fig. 20 c)),

barre et boule d'attelage a support integre (voir fig. 20 d)),

barre d'attelage avec boule demontable (voir fig. 20 e)),

barre d'attelage non munie de boule (voir fig. 20 f)).

3.1.6.2.1 L'essai de faligue des dispositifs represented sur les figures 20 c) a 20 f) doit etre
effectue conlbrmement aux prescriptions du paragraphs 3.1.5. Les dimensions e et f,
pour lesquelles la tolerance de fabrication est de ± 5 mm, doivent etre inciiquees Jans
le proces verbal d'essai.

L'essai de la barre d'attelage i voir fig. 20 f)) doit etre effeciue avec un-? boule montee
(avec son Support). Pour le requital de 1'essai, il sera seulement tenu compte de !a
portion de la barre d'attelage :omprise ontre les points de fixation et le ra.::ordement
avec if support de la boule.

L-;s dimensions e et f, pour •esquelles la tolerance de fabrication est de + 5 rnm,
devront etre indiqu---is par le fabricanc du dispositif d'atteiage.

3.1.6.3 Dispositifs d'actelagj a dimensions e et f variables pour boules .'attelage
demontables et interchangeabios (voir fig. 22).

3.1.6.3.1 Les essais de fatigue des barres d'attelage doi\'ent etre eftectues conformement aux
prescriptions du paragraphe 3.1.5.

3.1.6.3.2 Si le fabricant et i'autorite d'homologation ou le service technique peuvent s'entendro
d'emblee sur la configuration la plus defavorable, il sutTit d'efTectuer un seul essai
dar.s cette configuration.

Dans le cas contraire, la boule d'attelage est soumise a 1'essai dans plusieurs
positions, selon un programme d'essai simplifie conformement au
paragraphe :>.1.6.3.3.

3.1.6.3.3 Dans un programme d'essai simplifie, la valeur de f est comprise entre une valeur
definie fmin <:t une valeur fmax ne depassant pas 100 mm. La boule est situee a une
distance ema{ de 130 mm du support. Afin de tenir compte de toutes les positions
possibles de la boule, dans le champ determine par la distance horizontale a partir de
la surface d<: montage et la zone verticale couverte par f (fmin a fmax), deux dispositifs
sont soumis a 1'essai:

le premier avec une boule en position relevee (fmax), et
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1'autre avec une boule en position baissee (fm;n)-

L'angle d'application de la force d'essai qui peut etre positif ou ne'gatif varie en
fonction de !a position relative de la ligne de reference horizontale passant par le
centre de la boule et de la droite parallele passant par le point de fixation du
dispositif d'attelage le plus haut et le plus proche. Les angles a utiliser sont donnes a
la figure 22.

3.1.7 Les points d'attache de 1'attelage secondaire vise au paragraphe 1.5 de 1'annexe 5
doivent etre capables de supporter une force statique horizontale equivalence a 2D
avec un maximum de 15 kN. S'i! existe un point d'attache distinct pour un cable de
retenue, celui-ci doit etre capable de supporter une force statique horizontale
equivalente a D.

3.2 Tetes d'aueiage

3.2.1 L'essai de base est un essai de fatigue a.ec force alternee, suivi ci'un essai statique
(essai de le-.age) s:ir le meme echantilLn.

L'essai dynarnique est eirectue ave" une boule d'attelage de ia classe A ayant une
resistance approprie'e. La boule d'aitelage et la tete J'atteiage doivent --tre montees
sur i'apparei! d'essai comme indique par le fabricant et orientees d'apr-is les positions
relatives qu'elles occupent en utilisation normale. Aucv.ne force annex-j ne doit
pouvoir s'ajnu:er a la force d'essai applique'e a 1'echamilion. La force d'essai doit
s'exercer seion une droite passant par !e centre de la boule et inclinee vers i'arriere a
15° (voir fi::. 23). Un essai de fatigue doit etre effectue sur chaque echantillon, avec
la force d'e^ai suivante :

Fh.r«w = ± 0 , 6 D

Lorsque ia masse verticale statique maxirruJe admissible S depasse 120D, Tangle
d'essai doit etre porte a 20°.

Figure 23

Essai dynarnique
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3.2.3 Un essai statique de desaccouplement doit aussi etre effectue. La boule d'attelage
utilisee pour 1'essai doit avoir un diametre compris entre 49,00 et 49,13 mm,
representatif d'une boule d'attelage usee. La force de decrochage, Fa, doit etre exercee
perpendicula:rement aux axes transversal et longitudinal de la tete d'accouplement et
etre progress: vement et rapidement portee a la valeur suivante :

g CC + S/l 000)

et etre maintenue pendant 10 secondes.

La tete d'attelage ne doit pas se decrocher de la boule et aucun de ses elements ne
doit presenter de deformation permanence susceptible de nuire a son fonctionnement.

3.3 Chapt-b d'atte;age et barres d'attelage

3.3.; Un essai de fatigue doit etre effectue sur un echam.illon. Le dispositif d'attelage doit
etre :-quipe de toutes les fixations necessaires a son montage sur ie vehicuie. Tous Ie;

dispositifs intermediates plac -s entre la chape d'attelage et le chassis du vehicuie
(c'esi-a-dire les barres d'attelage) doiver.t etre soumis aux memes forces que 1'attelag-.
prnprement d t. Lors J.e l'ess;ii de barres :!'atteb.-je concues pour de.s chapes d'attelage
normalisees. la charge verticale dcit etre .-Kerc:'.2 a une distance longitudinale o.\ plan
vertic:.. des poir.ts de fixation eg-iie a la r.^sitio- de ia ch^pe d'attelage norrr.ali:-ee.

3.3.2 Chapes d'attc- age pour timons articules (S -- 0)

L'essai dynamique consiste a exercer une force horizoncale alternee Fhw - ± 0,6 D
parallelement au sol et dans le plan median longitudinal du vehicuie tracteur passar.t
par le centre de 1'axe d'atteiage.

3.3.3 Chapes d'atte'age pour utilisat:on avec dos remorques -i essi-:u(x) median(s) fS > 0)

3.3.3.1 Remorques a ossieui'x) ;nedian(s) d'une masse allant jusqu .1 3,5 t :

Les chapes d':melage pour utilisation avec des remorques a essieu(x) median(s) d'une
masse allant jjsqu'a 3,5 t doivent etre soumises aux memes essais que les boules
d'attelage et les barres d'attelage traitees au paragraphe 3.1 de la presente annexe.

3.3.3.2 Remorques a essieu(x) median(s) d'une masse superieure a 3,5 t :

Les forces d'essai sont appliquees a 1'echantillon dans les directions horizontale et
verticale lors d'un essai de fatigue asynchrone. L'axe horizontal de la force doit etre
parallele au sol, etre situe dans le plan median longitudinal du vehicuie tracteur et
passer par le centre de 1'axe d'attelage. L'axe vertical de la force doit etre
perpendiculaire a 1'axe horizontal et s'exercer dans 1'axe longitudinal du pivot
d'attelage.
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Les fixations de la chape d'attelage et de 1 anneau d'attelage sur 1'appareil d'essai
doivent etre les memes que celles prevues pour ieur montage sur le vehicule par le
fabricant.

Les forces d'essai suivantes sont appliquees :

TABLEAU 14 - Forces d'essai

Force d'essai

Force horizontale

Force verticale

Valeur moyenne (en kN)

0

Sxg/1 000

Amplitude (en kN)

± 0,6Dc(voirnote)

± 0,6 V (voir note)

J.J.4

3.4

3.4.1

3.4.2

3.4.3

Note : Pour les chapes d atteiage a usage special de la classe T. les valeurs sont
ramenees a i 0,5 D, et i 0,5 V.

Les composantes verticale et horizontale doivent etre de forme d'onde sinusoid-.\le
et etre appliquees de facon asynchrone, avec une difference de frequence
comprise entre i et 3 ". o.

Essai statiqi:^ du dispositif de verrouillage de 1'axe d'attelage

Sur les chapes d'actelage, on doit aussi soumettre a 1'essai le dispositif de
fermeture et les iispositifs de verrouillage, en leu; appiiquar.t une force statique
de 0:25 D dans 't sens de 1'ouverture. Cet essai ne doit pas provoquer 1'ouverture
de 1'attelage et r.e doit causer aucun dommage. Une force d'essai de 0,1 D suffit
pour les axes d'attelage cylindriques.

Anneaux de timon

Le.s anneaux de timon doivent etre soumis ::.ux memes essais dynamiques que les
chapes d'attelage. Les anneaux de timon utilises exclusivement sur des remorques
a timon articule dans un plan vertical doivent etre soumis a une force alternative,
comme indique au paragraphe 3.3.2. Les anneaux de timon qui sont aussi destines
a etre utilises pour les remorques a essieu(x) median(s) doivent etre soumis aux
memes essais que les tetes d'accouplement pour attelages a boule (par. 3.2) pour
ies remorques d'une masse C allant jusqu'a 3,5 t, et que les chapes d'attelage
(par. 3.3.3.2) pour les remorques a essieu(x) median(s) d'une masse C
depassant 3,5 t.

Les anneaux toriques de la classe L doivent etre soumis aux memes essais que les
anneaux de timon normalises.

Les essais des anneaux de timon doivent etre menes de telle sorte que la force
alternative soit aussi appliquee aux pieces de fixation de 1'anneau au timon.
Tous les elements intermediaires souples doivent etre bloques.
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3. 5 Attelages a crochet

3.5 1 Les attelages a crochet de la classe K doivent satisfaire a i'essai dynamique decrit
au paragraphe 3.5.2 de la preserve annexe.

3.5.2 Essai dynamique

3.5.2.1 L'essai dynamique est un essai de force pulsatoire effectue sur un anneau torique
de la classe L et un attelage monte comme il le serait sur un vehicule, avec toutes
les pieces necessaires a son installation. Cependant, tous les elements souples
peuvent etre bloques avec I'accord de 1'autorite d'homologation ou du service
technique.

3.5.2.2 Sur les ai:te!ages a crochet destine? a etre utilises avec des remorques a timon
articule, DU la charge •••erticaie S e::ercee sur 1'attelage est egale a zero, la force
d'essai doit etre appu^uee dans la direction horizcntale, la force de traction sur !e
crochet cevant varier sntre 0.05 D et I. ')0 D.

3.5.2.3 Sur les altelages a crochet destines a etre utilises pour des remorques a essieu(x)
median(s). la force d'essai doit representer la resultante des forces horizontales et
verticale:; exercees sur 1'attelage, cc elle doit etre appliquee selon un anule -a,
c'esi-a-dire sur ur. axe a!:'.'.at de haur en bas et -de I'avant vers 1'arriere (voir fig. 21)
et equivalant a I 'anglj ca.jule de la .resultante er.tre les forces vericale -it
horizonte.'.e exercees sur ;:attelage. La force F'nsK-. se caicule comme SL.:: :

r~- : . 9.31S
F,, m •- ^JF:.~Fi . ou f „ - Dc it Ft - -^ - 0. W .

3.5.2.4 La force appliquee doi: etre comprise entre 0,05 FhJres et 1,00 Fh«.-.,.

3.5.3 Essai staiique du dispositif ce verrouillage de 1'attelago

Les attelages a crociiei doivent aussi etre soumis a un essai de leur dispositif de
fermetun; et de leurs dispositrfs de verrouillage, sur lesquels on exerce une force
statique cle 0,25 D dans le sens de 1'ouverture. Get essai ne doit pas provoquer
I'ouvertire de 1'attelage ni 1'endommager.

3.6 Timons cl'attelage

3.6.1 Les timo is sont soumis aux memes essais que les anneaux de timon (voir
par. 3.4). L'autorite d'homologation ou le service technique peut decider de ne pas
proceder a 1'essai de fatigue si la piece est de conception simple et se prete a un
controle ie resistance theorique. Les forces nominales pour le controle theorique
du timon des remorques a essieu(x) median(s) dont la masse C est inferieure ou
egale a 3,5 t sont definies dans la norme ISO 7641/1-1983. Les forces nominales
pour le controle theorique des timons des remorques a essieu(x) median(s) d'une
masse C superieure a 3,5 t se calculent comme suit:
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Fsp -- (g x S/l 000) + V

oil la valeur de la force V est celle indiquee au paragraphe 2.11.4 du present
Reglement.

Les contraintes admissibles en fonction des masses nominaies pour les remorques
ayant une rnasse totale C superieure a 3,5 t doivent repondre aux dispositions du
paragraphe 5.3 de la norme ISO 7641/1-1983. Pour les timons contrecoudes
(par exemple en col de cygne) et pour les timons des remorques a essieux separes,
la composante de force horizontale FHP = 1,0 x D doit etre prise en consideration.

3.5.2 Les timons pour remorque a essieux separes pouvant se debattre dans un plan
vertical doivent etre soumis, en plus de 1'essai de fatigue et de la verification
theorique de leur resistance, a une verification de la -esistance au flambage, soit
theorique avec une charge nominale de 3,0 x D, sole pratique avec la meme
charge. Les contraintes admissibles dans le cas du calcul theorique doivent
repondre aux dispositions du paragraphe ".. j de la norme ISO 7641/1-1983.

3.6.3 Sur les essieux clirecteurs, la resistance du timon en flexion doit etre verifiee au
mo yen d'un calcul thecrique ou d'un essai pratique. Une force statique laterale doit
et:.: appliquee dans un plan horizontal au cemr-e du point d'atteiage. La valeur is
ce::e force doit etre teiio qu'un moment de 0 5 x Av x g (en !cNm) s!exerce au
centre de 1'essieu avant Les contraintes adrnissibles doivent repundre iux
dspositions du pr.ragraphe 5.3 de la norir.o ISO 7641/1 -1983.

S'il y a deu:: essieux directeurs avant cons; tuant un bogie, tou;jfois, le moment
doit etre porte a 0,95 x Av x g (en kNm).

3.7 Attelage; a sellette

3.7.1 Les essais de resistance de case sent un ess?.i dyr.amique et un essai statique
(essai de levage). Les selleues d'aaelage concues pourle braquage actif 'ies
semi-remorques sont sourr.ises a un essai statique supplementaire (essai de
flexion). Aux fins de Tessai, la sellette j'attelage doit etre -jquipee de toutes les
fixations r.ecessaires a son installation <ur le vehicule. La methode de montage
doit etre identique a celle employee pour le montage sur le vehicule en cause.
L'essai physique ne peut etre remplace par une verification theorique.

3.7.2 Essais statiques

3.7.2.1 La resistance des sellettes d'atteiage normalisees con?ues pour etre equipees
d'un coin de direction ou d'un dispositif analogue pour le braquage actif des
semi-remorques (voir par. 2.7 du present Reglement) doit etre eprouvee au moyen
d'un essai statique de flexion reproduisant les conditions normales de
fonctionnement du coin de direction, avec application simultanee d'une charge sur
la sellette. La charge verticale maximale admissible U que doit supporter la
sellette doit etre exercee verticalement sur 1'attelage en position de
fonctionnement, au moyen d'une plaque rigide d'une taille suffisante pour
recouvrir completement 1'attelage.
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3.7.2.2

La resu.tante de la charge exercee doit passer par ie centre de 1'articulation
horizontal de la sellette d'attelage.

Simultanement, une force laterale horizontal representant la force necessaire au
braquage actif de la semi-remorque est exercee sur les rampes de guidage du pivot
d'attelage. La valeur de cette force et la direction dans laquelle elle est exercee
sont telles qu'un moment de 0,75 m x D soit applique au centre du pivot d'attelage
au moy«n d'une force agissant sur un bras de levier d'une longueur comprise entre
0,50 m i;t 1,0 m. Une deformation plastique permanente allant jusqu'a 0,5 % sur
toutes ks dimensions nominates est admise. Aucune fissure ne doit etre constatee.

Toutes les sellettes d'attelage doivent etre soumises a un essai de levage statique.
Jusqu'a une force de levage de Fa = g.U la plaque d'attelage ne doit pas subir de
deformation permanente importante sur plus de 0,2 % de sa largeur.

Pour les attelages normalises de ia classe G50 et les attelages comparables cot' :;.:s
pour un pivoi du meme diamet;^, le pivot d'attelage ne Joit pas se de'saccouplcr de
I'r'.ttelage sous une force de levage Fa - g x 2,5 U. Pour les attelages non
normalises utilisant un pivot d'un diametre iuperieur a 50 ,-im, par exemple

90
une valeur rnir...:iale de 500 kN.
un pivot de 90 . 'sm de diametre, la force de lev.-.ge doit eta- ~a = g x 1,6 U, a----:c

La force doi: etre appliques au rnoyen d'un levier dont une extremite est appuyee
sur la p! ique j'attelage et 1'autrc est soumise a une force vers le haut a une
distance comprise entre 1,0 et ' ,5 m du centre du pivot d'attelage (voir fig. 24).

Le levio • doit former un angle drcit par rapport a !'?.xe d'entree du pivoi d'attelage
dans la sellette. Si le cas le plus defavocable apparait de maniere evidence, 1'essai
doit etre effectue dans ces conditions. Ln revanche, si ;=: cas le plus defavorable
n'est pas facile a determiner, I'autorite d'homologation ou ie service technique
decide quel coce doit etre soumis a 1'essai. Un seul essai esr necessaire.

1 a 1,5 m

Figure 24

Essai de levage du pivot d'attelage
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3.7.3 Essai dynamique

Sur un appareil d'essai, la selleue d'attelage est alternativement soumise a des
forces pulsatoires horizontals et verticales appliquees simultan^ment (essai
dynamique asynchrone).

3.7.3.1 Les sellettes d'attelage non consues pour permettre le braquage actif des
semi-remorques sont soumises aux forces suivantes :

horizontalement: Fhw - ± 0,6 x D

verticalement: Fso = g x 1,2 U

F.L- = g x 0,4 U

Ces deux forces iont appliquees dans le plan median longitudinal cu vehicule. les
axes des forces FSQ et F,̂ - passant par le centre de I'arttcuiation de !'a:te!age.

La force verticale Fs dolt varier entre + g x 1,2 U et + g x 0,4 U, et '•?. force
horizontale erv.re + 0,6 0 et - 0,6 D

3.7.3 1 Les ijllettes :'.'.ittelaye concur pour permettre le braquage actif de?
semi-remorqu.:s sont soumises aux forces suivantes :

honzontalernent : F;,w = = 0,67:: D

v-rticalement: F,o "- FS(.;comme ind;.:ue au paragraphs 3.7.3.1

Les axes de ces forces sont comrre indiques au paragraphe 3.7.3 I

3.7.3.3 Pour 1'essai dynamiaue des sellettes d'attelage, un lubrifiant est interpose entre la
sellette et la plaque Je montage de la remorque, de fa>;on que le coefficient de
frortement u ne depasse pas 0,15.

3.8 Plaques de montage des sellettes d'attelage

L'essai dynamique des sellettes d'attelage decrit au paragraphic 3.7.3 et 1'essai
statique decrit au paragraphe 3.7.2 s'appliquent aussi aux plaques de montage.
Dans ce cas, 1'essai de levage n'est efFectue que d'un seul cote. L'essai doit tenir
compte de la hauteur maximale nominale de 1'attelage ainsi que sur la largeur
maximale et la longueur minimale nominales de la plaque de montage. Get essai
n'est pas necessaire dans le cas d'une plaque de montage qui est identique a une
plaque deja soumise a cet essai, mais qui est plus etroite ou plus longue, ou qui a
une hauteur totale moindre. L'essai physique ne peut etre remplace par
une verification theorique.
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3.9 Pivots d'attelage de semi-remorque

3.9.1 Un essai dynamique par force alternative est effectue sur un echantillon monte sur
un appareil d'essai. L'essai du pivot d'attelage peut etre combine avec celui de la
seilette. II doit etre effectue de sorte que la force s'exerce aussi sur les fixations du
pivot d'attelage sur la semi-remorque. L'essai pratique ne peut etre remplace par
une verification theorique.

3.9.2 Un essai dynamique sous une force horizontale alternative FHW = ± 0,6 D est
effectue sur le pivot d'attelage en position d'utilisation.

L'axe de la force doit passer par le centre du plus petit diametre de la partie
cylindricue du pivot d'attelage, qui est de 50,8 mm pour la classe H50
(voir anr.exe 5, fig. • S).
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Annexe 7

PRESCRIPTIONS D'INSTALLATION ET PRESCRIPTIONS SPECIALES

1. Prescriptions d'installadon et prescriptions speciales

1.1 Fixation des boules d'attelage et des barres d'attelage

1.1.1 Les boules et les banes d'attelage doivent etre fixees aux vehicules des categories
Ml, JVC (d'une masse maximale admissible inferieure a 3,5 t) et Nl1 de fa$on a
respecter les prescriptions relatives a 1'espace libre et a la hauteur enoncees a la
figure 25. La hauteur doit etre mesuree dans les conditions de charge du vehicule
defmies a 1'appendice 1 de !a presente annexe.

1.1.1.1 L'-space libre indique sur !es figures 25a et 25b peut etre occupepardu rnateriei
non demontabio, par exemple une roue dc secours, a condition que la distance
entre le centre de la bode et le plan vertical au point !e plus en arriere de
1'equipement ne depasse pas 300 mm. Le materiel doit en outre etre installe de
facon ci laisser un acces suffisant pour i'attelage ou le detelage sans risque pour
1'utilisateur e: .-.;ins gener le debattemer.t de I'attelage.

Cette pre^nptic.n ne s'applique pas aux vehicules tout-terrain de la categorie G,
tels qu'ils sont der":nis dans la Resolution d'easemble sur '.a construction des
vehicules (R.E.;; (TRANS/WP :.9/78/Rev. 1).

1.1.2 Pour les boules et les barres d'attelage, ie constructeur du vehicule doit
communiquer les instructions de montage et preciser s'ii y a lieu de rentbrccr la
zone £-> fixation.

1.1.' II doit etre possi' 'ie d'accoupler un attelage a boule et de le desaccoupler alors que
1'axe longitudinal de la tete d'attelage presente par rapport a 1'axe median de la
bouie d'attelage et de sa fixation

dans un plan horizontal, un angle de oO° vers la droite ou vers la gauche (P = 60°)
(voir fig. 25);

dans un plan vertical, un angle de 10° vers le haut ou vers le bas (a =10°)
(voir fig. 25);

un angle de rotation axial de 10° vers la droite ou vers la gauche.

' Voir les definitions dans le Reglement No 13 annexe a 1'Accord de 1958 concernant 1'adoption
de prescriptions techniques uniformes applicabies aux vehicules a roues, aux equipements et aux
pieces susceptibles d'etre monies ou utilises sur un vehicule a roues et la reconnaissance
reciproque des homologations delivrees conformement a ces prescriptions. Cette definition
figure aussi a 1'annexe 7 de la Resolution d'ensemble sur la construction des vehicules (R.E.3)
mentionnee au paragraphe 1.1.1.1 de la presente annexe.
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E:;pace libr;

Plan vertical delirrutant
'.'. longueur hor;-tout du
vohicule

420 fvoir annexe'
j i 350 par. 1.1.1)

Figure 25 a)

Espace liore autour de la boule d'attelage et hauteur de la boule
d'attelage par rapport au sol - vue de cote
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Espace libra

Plan vertical dv:. nitant ia
\*' longueur hors~..ut du

vthicule

30° max

Figure 25 b)

Espace libre autour de la boule d'attelage - vue de dessus
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1.1.4 Lorsque la remorque n'est pas attelee au vehicule tracteur, la barre et la boule
d'attelage re doivent ni empieter sur 1'espace reserve a la plaque d'immatriculation
arriere du vehicule tracteur, ni masquer celle-ci. Dans le cas contraire on doit
utilise: une barre et une boule d'attelage qui soient dernontables ou deplacables
sans outils speciaux sauf par exemple une cie facile a utiliser (c'est-a-dire
necessitant un effort maximal de 20 Nm) transported sur le vehicule.

1.2 Fixation des tetes d'attelage

i 2.1 Les tetes d' ittelage de la classe B sont autorisees sur les remorques d'une masse
inferieure cu egale a 3,5 t. Lorsque la remorque est a 1'horizontale et la charge
autorisee par essieu a sa valeur maxima'.e, la tete d'attelage doit etre placee de telle
sorte que le centre de 'a surface spheriquo dans laquelle vient se loger la boule soit
situe a 430 i 35 mm a:.i-dessus du plan horizontal sur lequel reposent les roues de
la remorquti.

Les caravar.es et les remorques de marchandises sort considerees comme etant a
1'horizontali} lorsque ieur plancher ou leur plateau d:- chargement est horizontal.
Sur les remorques ^.'ayant pas de surface de reference apparente (par exemple les
remorques a bateaux c". similaires), le constructeur de la rermrque doit definir
une ligne d<: reference rnaterialisant la position horizontal. L .-s prescriptions ae
hauteur ne s'apcL.juent qu'aux remorques -iestinees a etre atteiees aux vehicles
mectionnes au pa; igraphe 1.1.1 de la presente annexe.

Dan> tous le- cas, la position horizontal doit etre determinee avec une tolerance
dei 1°.

1.2.2 II doit etre possible de mantsuvrer en toute secur.j les tetes d'attelage dans
1'espace librc prescru autour de la boule d'attelasio tel qu'il est represente sur les
figures 25 a) e- 25 b), jusqu'a des angles a. = 253 et £ = 60°.

1.3 Fixation deu chapes d'attelage et des embases de montage

1.3.1 Dimensions de rv.ontage pour les chapes d'attelage normalisees :

Pour ies differentes classes de chapes d'attelage normalisees, les dimensions de
montage indiquees a la figure 15 et au tableau 10 doivent etre respectees.

1 3.2 Cas ou un attelage telecommande est necessaire

Si une ou piusieurs des prescriptions suivantes relatives a la securite et a la facilite
de manoeuvre (par. 1.3.3), a 1'accessibilite (par. 1.3.S)ou a 1'espace libre autour de
la manette de commande (par. 1.3.6) ne peut etre respectee, il doit etre utilise un
dispositif dc telecommande de 1'attelage, tel qu'il est decrit au paragraphe 12.3 de
1'annexe 5.
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1.3.3 Facilite et securite de manoeuvre de 1'attelage

Les chapes d'attelage doivent etre montees sur le vehicuie de telle sorte qu'eiies
soient faciles et sures a manceuvrer.

Outre les fonctions d'ouverture (et de fermeture le cas echeant), ces exigences
s'appliquent aussi au controle (par la vue et le toucher) du temoin de fermeture et
de verrouillage de 1'axe d'atteiage.

La zone dans laquelle la personne manoeuvrant 1'attelage doit se tenir ne doit
presenter aucun element dangereux, tel qu'aretes vives ou parties en sailiie, sauf si
elles sont protegees pour reduire les risques de blessure.

II doit etre possible de quitter cette zone sans etre entrave ni gene d'un cote ou de
1'autre par des objets fixes soit a 1'attelage soit aux vehicules.

Aucun dispositif de protection antioncastrement eventuellement present ne
doit empecher un-~ personne manosuvrant 1'attelage de se mettre Jans
la position voulue.

1.3.4 Angles minsmaux d'attelage et de detelage

L'attelage et le de:elage de 1'anneau de timcn do• vent rester possibles lorsque 1'axe
longitudinal du timon presente simultanement p..r rapport a 1'axe median de
la -hape :

dans un plan horizontal, un angle de 50° vers la droite ou vers ia uauche;

dans un plan vertical, un angle de 6° vers le haut ou vers le bas.

un angle de rotation axial de 6° vers la droite ou vers If. gauche

Cette prescription s'applique aussi aux ;:telages a crochet de la classe K.

1.3.5 Accessibilite

La distance entre !e centre de 1'axe d'attelage et 1'extremite arriere de la carrc-?serie
du vehicule ne doit pas etre superieure a 550 mm. Lorsque cette distance depasse
420 mm, 1'attelage doit etre muni d'un mecanisme de commande permettant de la
manoeuvrer sans risque depuis un point situe a 420 mm au plus de 1'extremite
arriere de la carrosserie.

La distance de 550 mm toutefois peut etre depassee dans les cas ci-apres a
condition que la necessite technique en soit demontree et que ia facilite et la
securite de manoeuvre de la chape d'attelage n'en soient pas affectees :

i) jusqu'a 650 mm pour les vehicules a caisse basculante ou munis
d'un equipement monte a 1'arriere;
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ii) jusqu'a 1 320 mm si la hauteur libre est d'au moins 1 150 mm;

iii) sur les remorques porte-voitures ayant au moins deux niveaux de
chargemer.t, lorsque la remorque n'est pas desaccouplee du vehicule tracteur
dan; les conditions normales de transport.

1.3.6 Espace litre autour de la manette

Pour !a se^urite de la manoeuvre des chapes d'attelage, il doit exister un espace
libre suffisant autour de la manette.

L'espace libre reprciente sur la figure 26 est considere comme suffisant. Si le
vehicule est appele a etre equipe de differents types de chapes d'attelage
normalises, cet espace doit etre tei que les conditions soient aussi respectees pour
la plus grande taille d'attelage de la classe appropriee. comme present au
paragraphs: 3 de 1'annexe 5.

\
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Figure 26

Espace libre autour de la manette

Les dimensions de 1'espace libre valent aussi pour les chapes d'attelage dont la
manette esi: orientee vers le bas ou a une autre forme.

L'espace libre doit en outre etre respecte dans les limites des angles minimaux
d'attelage et de detelage, comme indique au paragraphic 1.3.4 de la presente
annexe.
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1.3 7 Espace libre pour le debattement de la chape d'attelage

Lorsqu'elle est fixee au vehicule, Ja chape d'attelage doit etre situee a au moins
!0 mm de toute autre partie du vehicule, compte tenu de toutes les positions
"eornetriques possibles qu'eile peut occuper telles qu'elles sont decrites au
paragraphe 3 de 1'annexe 5.

S'il ist prevu d'installer plusieurs types de chapes d'attelage normalisees sur le
vehicule, 1'espace libre doit e:re tel que les conditions prescrites soient aussi
remplies pour la plus grande chape possible de la classe appropriee, comme
indique au paragraphe 3 de i'annexe 5.

! .3.8 Acceptabilite des chapes d'attelage equipees d'une articulation speciale permettant
le debattement dans un plan vertical (voir par. 3.4 de 1'annexe 5)

Les chapes equipees d'un axe cyrndrique qui permettent a 1'anneau de timon '!e se
debaure dans un plan vertical grace a une articulation speciale ne sont autorisses
que si cela est techniquement nee. isaire. Tel peut etre le cas par exempie sur ies
bennes basculantes, oil la chape d'attelage doit etre articulee. ou sur les attelages
de vehicules lourds oil, pour des raiscns -!e robustesse, 1'utiliiation d'un axe
cylindrique est necessaire.

! .4 F'r -ition des ..aneaux de timo.i et des Unions sur ies remorques

1.4.1 Les timons pour remorques i essieui'x) niadiant's) doivent etre iquipes
d'une bequilic reglable en hauteur si la charge verticale exercee sur 1'anneau de
timon de la remorque depasse 50 kgf lorsque la remorque est uniformemen:
chargee a sa masse maximale techniquemont admissible.

1.4.2 Les remorques a essieu(x) rr.edian(s) ayant plus d'un essieu d'une masse
maximale C superieure a 3.5 t attelees au moyei> d'un anneau ce timon et
d'un timon doivent etre equipees d'un dispositif de repartition de la charge entre
les essieux.

1.4.3 Les timons articules doivent raster au-dessus du sol en position basse. Lorsqu'ils
sont deteles a partir d'une position horizontale, ils ne doivent pas tomber
en dessous d'une hauteur de 200 mm par rapport au sol. Voir aussi les
paragraphes 5.3 et 5.4 de 1'annexe 5.

1.5 Fixation des sellettes d'attelage, des plaques de montage et des pivots d'attelage
sur les vehicules

1.5.1 Les sellettes d'attelage de la classe G ne doivent pas etre montees directement sur
le chassis du vehicule, sauf autorisation du constructeur. Elles doivent etre fixees
au chassis au moyen d'une plaque de montage, et le montage doit etre conforme
aux instructions du constructeur du vehicule et du fabricant de 1'attelage.
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1.5.2 Les semi-remorques doivent etre munies de bequilles de parcage ou d'un autre
dispositif permettant le stationnement de la remorque detelee. Si !es
semi-remcrques sont equipees de facon que le raccordement des dispositifs
d'attelage, des systemes electriques et des systemes de freinage soit automatique,
les bequillss de parcage doivent se retrac-ter automatiquement des que la remorque
est attelee.

Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux semi-remorques concues pour des
utilisations speciales, et qui ne peuvent etre detelees qu'en atelier cu dont le
chargement et le dechargement ne se font que dans des zones speciales.

1.5.3 Le pivot d'attelage doit etre fixe a la plaque de montage de la semi-remorque
conformement aux instructions du constructeur du vehicule ou du fabricant
.Iu pivot.

1.5.4 Lorsqu'une semi-remcrque est equipee .;'un coin de direction, ce dernier doit
sadsfaire aux prescriptions enc.'"eees au paragraphe 7.8 de I'anr.exe 5.

2. S YSTEME S DE TEMOINS A DISTANCE ET DE TELECON LMANDE

2.1 L'insiallation .',e systemes de -.cmoins i distance ct de tele^ommande doit saiisfaire
aux prescript;.;ns portinenter. du paragraphe 12 de 1'annexe 5.
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Annexe 7 - Appendice 1

CONDITIONS DE CHARGE POUR LA ME SURE DE LA HAUTEUR DE LA
BOULE D'ATTELAGE

1. La hauteur doit satisfaire aux prescriptions du paragraphe 1.1.1 de 1'annexe 7.

2. Dans le cas des vehicules de la categoric Ml l , la masse du vehicule a laquelle
cette hauteur doit etre mesuree doit etre declaree par le constmcteur du vehicule
et etre indiquee dans la fiche de communication (annexe 2). Cette masse sera la
masse maximale autorisee repartie entre les essieux, selon la declaration du
constructeur du vehicule, ou la masse obtenue en chargeant le vehicule
conformement au paragraphe 2.1 du present appendice.

2.1 la valeur de la masse maximale du vehicule en crdre de mar~he declaree par
le constmcteur du vehicule rracteur (voir point 6 de la fiche de communication
(annexe 2:');

2.1.1 PLUS deux masses de 6i- kg chacune, disposees aux deux extremites de chaque
rangee de sieves, les sieges etant dans la positior la plus reculee de conduite ou de
transport, ces deux masses etant placees:

2 .1 .1 .1 pour ;os dispositifs et les pieces d'attelage d'origine soumi^ a l"nomologation par le
constructeur du vehicule, approximativement en un point situe a 100 mm en avan:
du point R pour les sieges reglables et a 50 rr.m en avant au point R pour ies
autres types de siege, 1'emplacement iu point R etant determine ccnformement
au paragraphe 5.1.1.2 -.iu Reglemen: No 14;

2.1.1.2 OU pour U; dispositifs et les pi-ices d'attelage soumis a I'horr.ologation par
un fabricar; independant et destines au marche de seconde monte,
.ipproximacivement a la place d'une personne assise.

2.1.2 En outre, pour chaque masse de 68 kg, i! doit etre ajoute ur^ masse de 7 kg
representant les bagages personnels, uniformement repartie Jans le compartiment
a bagages du vehicule;

3. Dans le cas des vehicules de la categoric Nl1, la masse du vehicule a laquelle
cette hauteur doit etre mesuree est:

3.1 la masse maximale admissible repartie entre les essieux, telle qu'elle est declaree
par le constructeur du vehicule tracteur (voir point 6 de la fiche de communication
(1'annexe 2)).

1 Selon la definition de 1'annexe 7 a la Resolution d'ensemble sur la construction des vehicules
(R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.l/Amend.2).
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